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INTRODUCTION



àxk moment où l'Adm inistration pénitentiaire va, pour la  
première fo is ,  être comprise dans le  secteur programmé,il 63t u t ile  de 
préciser une mission généralement mal connue et d'évoquer l 'a c t io n  de 
ce service public avant d 'é ta b lir  le  b ilan  de ses moyens.

L'Administration pénitentiaire a pour rôle de ten ir à la  
disposition de la  Justice le s  individus placés en prévention et d 'assurer 
l ’ exécution des condamnations emportant privation  de lib e rté  ou mise à 
l'épreuve prononcées par le s  tribunaux» Pour être e fficace , son action 
doit respecter deux exigences complémentaires dont la  conciliation  fa it  
tout à la  fo is  d iff ic u lté  et l 'in té r ê t .

«  Investie d'une mission de sécurité publique e l le  do it, en 
observant le s  prescriptions de la  lo i ,  détenir des individus dont le  
comportement anormal a donné lie u  à une intervention d 'o rdre  rép ress if et 
le s  empêcher de s'évader ou de créer des incidents. E lle  exerce également 
une surveillance sur le s  condamnés placés sous le  régime du sursis  avec 
mise à l ’épreuve et contrôle le  respect des obligations mises à leur  
charge.

-  Administration socia le , e l le  doit non seulement v e i l le r  
à ce que la  détention ne se révèle pas pour le s  détenus source de 
corruption et par là  même de réc id ive , mais mettre à p ro fit  le  séjour en 
prison pour obtenir leu r amendement et préparer leur reclassement dans 
l a  société. A l 'é ga rd  des condamnés en l ib e r té , cette action éducative 
a également une importance décisive pour leu r réinsertion  soc ia le .

Ces deux aspects soulignent toute la  sp éc ific ité  de son action 
qui, sur certains points, se rapproche de c e lle  d 'autres ministères 
sociaux mais sur d 'autres est étroitement l ié e  à l'oeuvre de justice  
dont e l le  ne saurait être séparée. Car s i  l a  délinquance est, par 
certains côtés, une forme d ’ inadaptation soc ia le , e l le  présente cette  
caractéristique d 'ê tre  sanctionnée par une décision de ju stice  qui 
précède tout traitement ou assistance. •

• • •/
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Cette intervention jud icia ire permet du reste de cerner
avec précision les dimensions du problème qui se pose à 1 * adminis
tration pénitentiaire puisqu’ i l  existe une relation é tro ite  entre 
le  nombre des individus dont e l le  a la  charge et l 'e f f e c t i f  des 
condamnés par les ju rid ictions répressives qui a augmenté de 35 % 
depuis 1960,

D'après les renseignements fournis par le  dernier Compte 
de la Justice Criminelle (196(l) * * * * * 7),  le  nombre des condamnés par les 
cours d'assises et les tribunaux correctionnels est passa -de ■
213 509 en I 960 h 288 766 en 1967, parmi lesquels i l  faut compter 
7 554 condamnations à la  probation contre 2 156 en 1960 et 77 355 
condamnations à la  peine privative de lib e rté  contre 56 693 en 
1960, so it une progression de 36 %

On ne saurait d 'a illeu rs  s'étonner de cette majoration 
car dans une certaine mesure e l le  est la  conséquence de l ’ évolution 
démographique puisque de I960 à 1967 les  tranches d'âge de la  
population masculine nationale comprises entre 18 et 50 ans qui, 
au plan de la  crim inalité correspondent à une délinquance parti
culièrement active, ont aupsenté de plus de 13 #  et le  taux annuel 
de détention est passé pour la  même période de 2,37 à 3,15/1000.

Cet accroissement du nombre des condamnés par les ju r i
dictions répressives a pour conséquence une aggravation des charges 
qui pèsent sur l ’ administration pénitentiaire. C'est ainsi qu'entre 
le  1er janvier 1962 et le  1er octobre 1969, le  nombre des proba
tionnaires est passé de 5 022 à 11 128. Quant aux détenus, l 'e f f e c 
t i f  qui n 'é ta it  que de 26 795 en I960 s 'é le va it  à 31 424 au 1er 
octobre 1969 ( l ) .  Encore ces ch iffres  son t-ils  lo in  de re flé te r  
l ’ importance du phénomène social de l'in carcération , le  mouvement 
de la population pénale étant bien supérieur puisqu'au cours de 
l'année 1968, le  nombre des individus écroués s 'es t élevé à 90 295»

Panai les  problèmes que soulève l'existence-de cette 
population pénale les plus importants sont ceux posés par la  pré
vention, par l'importance du nombre des détenus condamnés h de 
courtes et moyennes peines et par le  rajeunissement des détenus.

( l )  Ces ch iffres  sont les  plus bas de l ’ année 1969* L ’ intervention
«es mesures d'amnistie s'étant traduite au mois de ju i l le t  par
une. baisse temporaire du nombre des condamnés au sursis avec
mise à l'épreuve et des détenus purgeant une peine privative
de lib e rté  qui ont bénéficié les uns et les autres des mesures 
prévues par la  lo i  du 30 juin 1969» A la  v e i l le  de son entre©
en vigueur l 'e f f e c t i f  de la  population pénale s 'é le va it a 
34 534 et le  nombre des probationnaires pris en charge par les
comités é ta it de 21 494*
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-  au 1er octobre 1969» 11 331 détenus, soit un peu plus 
du t ie rs  de l 'e f f e c t i f  g lobal, fa isaient l 'o b je t  d'une information en 
cours ou clôturée par une ordonnance de renvoi devant une ju rid iction  
de jugement®

~ à la  même date, 18 190 détenus, soit environ 60 $ de la 
population pénale, étaient des condamnés. I l s  se répartiasaient approxi
mativement par t ie rs  entre le s  tro is  catégories suivantes *

Peines in férieures à 1 an » » » » » « « 34,47 ( l )
Peines supérieures à 3 ans ® • * » # * 31*22 %
Peines comprises entre 1 et 3 ans » » » 30,10 $

Quant aux relégués, dont le  nombre tend à diminuer progressi
vement depuis plusieurs années, i l s  représentent actuellement 4,19 de 
la  population pénale.

-  l 'accroissement du nombre des détenus s'accompagne 
également d'un rajeunissement de cette  population puisque 57 J» contre 
50 % i l  y a quatre ans sont âgés de moins de 30 ans. On note même que 
plus de 5 289 détenus sur 31 424 sont âgés de moins de 21 mu, Or ces 
délinquants, en raison de leur âge, peuvent mieux que le s  adultes recevoir 
une formation scolaire, professionnelle et morale dont dépend leur 
reclassement d é f in it i f »

L 'existence de cette population pénale soulève pour l 'Adminis
tration pén itentia ire un double problème de méthodes et de log istique. I l  
importe de d é fin ir les voies par lesquelles seront recherchés l'amende
ment et le  reclassement des délinquants» De leur choix dépend la  nature 
et l'importance des moyens que l'adm inistration doit mettre en oeuvre 
pour sa tis fa ire  aux exigences de sa politique, compte tenu des fluctua
tions de la  population pénale prévisib les à moyen terme»

O O B 
O 0 
0 1

(1) La mise en application de la  lo i  d'amnistie du 33 juin 1969 a eu
pour conséquence de modifier assez sensiblement entre le  1er ju il le t  

et le  1er octobre la répartition des condamnés selon la  durée de la  
peine. En e f fe t ,  du 1er ju i l le t  1968 au 1er ju i l le t  1969, les  détenus 
purgent so it de courtes peines inférieures à 1 an, so it des peines 
moyennes comprises entre 1 et 3 ftns, so it de longues peines supé
rieures à ce dernier taux, représentaient respectivement 41,40 %9 
27»33 ft> et 31,37 % de la  population des condamnés»
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Les deux ob jec tifs  de 1’ administration pénitentiaire, 
considérée comme investie d'une mission de sécurité et de réadaptation 
sociale, apparaissent étroitement complémentaires et par consé
quent inséparables.

L'analyse successive des tfiches incombant h V administration 
pénitentiaire dans les prisons et dans le  milieu ouvert permettra de 
dégager ces idées fondamentales#

/

I EXBCUTI OP DK VA KüTËMTIOH PREVENTIVE CT LES PL!INES 
T B v ^ ïw b  db LiiiiJiga

La mise on oeuvre des régimes pénitentiaires comporte le  
respect d 'im pératifs généraux :

Le premier objectif est celu i de la  garde qui implique le  
maintien de l 'o rd re  et de la d iscip line dans la  prison. 11 doit être 
assuré en fonction de la  personnalité du détenu et en particu lier de 
sa dangerosité. Certains individus relèvent d'un régime de haute 
sécurité, d'autres peuvent être soumis à une surveillance moins s tric te  
1 ' administration doit donc disposer d'une gamme d’ équipements allant 
de la  maison centrale à des établissements de type ouvert.

La répartition  entre les d ifférentes institutions suppose 
une sélection fondée sur une connaissance approfondie de la  personnalité 
et du comportement du détenu ; à cet égard les  méthodes d'observation 
jouent un rô le  très important pour 1 ' accomplissement de la  mission de 
l'adm inistration pénitentiaire comme pour la  protection de l'ind ividu .

*  » »
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Compte tenu de ces impératifs, des régimes d ifférenciés 
ont été organisés en fonction de critères juridiques et criminolo
giques.

Le régime des prévenus

Les individus soumis à la  détention préventive (inculpés, 
prévenus, accusés, condamnés dans les déla is d 'exercice d'une voie 
de recours, condamnés ayant exercé une voie de recours : opposition, 
appel ou pourvoi en cassation) doivent être placés dans une maison 
d 'arrêt desservant la  ju rid iction  dont i l s  relèvent.

De ce fa i t ,  les  maisons d 'arrêt doivent être réparties 
sur l'ensemble du te r r ito ire  en fonction du découpage des ressorts 
judicia ires.

Cependant, pour une meilleure ren tab ilité , 1’ administration 
pénitentiaire s 'e ffo rce  de regrouper les  maisons d 'arrêt de manière 
à ce qu'une seule d'entre e lle s  puisse desservir plusieurs ju rid ictions. 
Les distances et, dans certaines régions, les  conditions géographiques 
imposent cependant.des lim ites à ce regroupement qui entraîne par 
a illeu rs  des fra is  de transfèrements.

Les prévenus bénéficient d'un régime destiné à respecter 
le  principe de la  présomption d'innocence et du lib re  exercice des 
droits de la  défense»

I ls  peuvent donc communiquer et correspondre librement 
avec leur avocat et possèdent un certain nombre d'avantages : i l s  sont 
notamment dispensés du tra va il, reçoivent de3 v is ite s  et correspondent 
plus librement que les  condamnés.

Les régime des condamnés

Les condamnés, pour l'exécution de leur peine, sont soumis 
à un régime présentant un certain nombre de caractéristiques communes 
fondamentales : obligation de tra va ille r , de porter un costume pénal, 
soumission à un certain nombre de règles concernant les  y is ite s , 
la  correspondance, la  destination à donner aux produits du trava il, 
la  répartition  du pécule, e tc . . »

• • •
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Mais rien distinctions s'imposent selon la  durée de la  peine
à exécuter.

Le régime des condamnés à de longues peines

Les condamnés h de longues seines doivent être places dans 
des maisons centrales ou des établissements spécialises.

I l s  sont soumis à un régime adapté à leur personnalité et 
à leur dangerosité, notamment en ce qui concerne les mesures de sécu
r i t é  et les  mesures éducatives destinées à combattre les  e ffe ts  
psychologiques et moraux d'une incarcération prolongée.

L'aménagement du cours des longues peines est réa lisé 
de diverses manières s c 'es t ainsi eue dans certaines maisons centrales 
est appliqué un système d it progressif, comportant des phases d'obser
vation, de traitement et d'amélioration.

Pour tous, la  dernière phase comporte, selon des modalités 
variables, la  raine? en oeuvre d'un ensemble de méthodes de nature à 
préparer directement leur libération  et à permettre leur réadaptation 
sociale dans les conditions convenant le  mieux s la  preven.tj.on de la  
récid ive.

Le régime des condamnés à de courtes peines

L.'exécution des courtes peines d*emprisonnement pose un 
problème d i f f i c i l e  aux services pénitentiaires en raison de l'im possi
b i l i t é  d' aménager pendant un laps de temps nécessairement ires bref 
un traitement de caractère rééducatii«

Le condaroné à une courte peine qui reste en fa it  à la  
maison d 'arrêt doit disposer d'une ce llu le  individuelle et n 'être  
placé en commun, à l 'a t e l i e r  par exemple, que dans des conditions  ̂
d'organisation m atérielles et de surveillance qui lim itent les  e ffe ta  
des contacts avec les  autres détenus.

Une assistance sociale e fficace doit lux être
o ffe r te  pour permettre son reclassement.

« a 0



La notion nouvelle de condamnés à de r.ô iennes pe.jne.3.

Selon les règles fixées dans le  code de procédure pénale, 
étaient considérés comme condamnés à une courte peine ^les individus 
auxquels res ta it à subir au moment de leur jugement  ̂d é f in it i f  une 
incarcération inférieure à 1 an et comu couuamnés à une longue 
peine ceux auxquels resta it à subir une incarcération égale ou 
supérieure à un an*

I l  est apparu que cette d istinction  ne fa is a it  pas place 
à une catégorie de détenus dont la régime semblait devoir être 
aménagé d'une maniéré d istincte î les condamnes a une peine conî r*..-.e 
entra 1 an et 3 ans qui encombrent les  maisons d 'a rrêt où i ls  ne 
peuvent bénéficier d'un traitement approprié et qui, pour év iter 
toute promiscuité avec les  grands délinquants, ne doivent pas être 
incarcérés dans les maisons centrales.

(Jette population pourrait être regroupée dans des 
"maisons de correction régionales"; le  régime de cos etablissements 
comprendrait l'encellulement de nuit et une participation à des tra
vaux de production ou de formation professionnelle et à des ac tiv ités  
de caractère éducatif dans la  journée.
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Régimes applicables à certaines catégories de détenus

La caractéristique principale de la  population pénale féminine 
est sa fa ib le  importance numérique tant en ch iffres absolusqu'en pourcen
tage par rapport aux détenus du sexe masculin.

Dans ces conditions, les condamnées à de longues ou de moyennes 
peines sont regroupées dans un établissement pénitentiaire unique» à 
l'in té r ieu r  duquel sont séparées les d ifféren tes catégories criminolo
giques.

De même, afin  de constituer des unités de détention plus 
rentables et mieux équipées, l'adm inistration a supprimé un certain 
nombre de quartiers de femmes dans les maisons d 'arrêt où sont placées 
les prévenues et les  condamnées à de courtes peines.

• Les D©uii£,s__dj|te/!us__--

Les détenus âgés de moins de 21 ans doivent être soumis dans 
tous les établissements à un régime particu lier comportant une action édu
cative.

11 est essentiel en e f fe t  d'améliorer leurs connaissances 
générales ou professionnelles et d 'orienter leur comportement en vue de 
fa c i l i t e r  l'in tégra tion  sociale à la  sortie .

Cet ob jec tif exige de séparer les jeunes détenus et les adul
tes. A cet égard 1 'âge ne saurait être un critè re  entièrement déterminant 
car c 'e s t la personnalité de chacun qui commande l ’ application de méthodes 
éducatives particu lières. En pratique, i l  parait d i f f i c i l e  cependant de 
fix e r  autrement qu’ h 21 ans l'â ge  en dessous duquel est décidé le  place
ment dans le  quartier spécial de la  maison d 'a rrê t.

Des établissements ou des quartiers dans des centres régionaux 
et des prisons-écoles sont spécialisés pour les condamnés à des peines 
moyennes.

Le régime comporte l'isolem ent de nuit et un emploi du temps 
assurant l'occupation constante des prévenus comme des condamnés pendant 
la  journée. Le tra va il pénal, l ’ enseignement scola ire, la  préformation 
professionnelle, les activ ités  d irigées et la  pratique des sports forment 
les éléments de l'em ploi du temps.

. Les, multdxécidIvistes, -

Pour V  application de la  relégation, qui a lieu  sur le te r r i
to ire  métropolitain depuis 1942, l'adm inistration pénitentiaire a institué 
un traitement comportant plusieurs phases; à l'exp ira tion  de la  peine 
principale les relégués sont placés dans des établissements fermés puis 
rendus à la  v ie  lib re  par étapes probatoires assorties de mesures de 
contrôle et d'assistance (placement dans des centres de sem i-liberté et 
admission, h la  lib erté  conditionnelle).

•  *  »
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Le projet de lo i  portant suppression de la  relégation, en 
principe perpétuelle, et lu i substituant la  "tu te lle  pénale" dont la  durée 
totale est lim itée à dix ans, oriente expressément l'a c tion  de l'adminis
tration pénitentiaire vers un traitement aussi in tensif que possible 
pour remédier aux carences ou aux déficiences physiques, mentales ou so
cia les qui ont entraîné l'inadaptation du m ultirécid iviste et la  répé
tition  de ses infractions.

Dès son jugement d é f in it i f  et sans attendre l'exp ira tion  de 
la  peine principale sanctionnant le dernier d é l i t ,  le  délinquant condamné 
à la tu te lle  pénale devra être placé dans un établissement ou quartier 
d' établiasement spécialisé.

Pendant ce temps d'incarcération le m ultirécidiviste sera 
soumis au tra va il, en même temps on 3' e fforcera par d ifférentes mesures 
(formation professionnelle, a c tiv ités  individuelles ou en groupe, ensei
gnement pour ceux dont le  bagage scolaire est insuffisant) de créer des 
conditions de réinsertion sociale aussi favorables que possible.

Cette préparation ne pourra porter ses fru its  que s i le  retour 
dans la v ie  sociale s 'e ffectue progressivement par le jeu de la  semi- 
lib erté  et de la  lib erté  conditionnelle, et avec un encadrement assurant 
un contrôle et une assistance e fficaces.

Ces mesures pourront être décidées après l ’ exécution des tro is  
quart3 de la  peine principale ou pendant la  tu te lle  à la  suite d'un 
examen annuel obligatoire de la  situation de l'in téressé au regard de ses 
possib ilités  de reclassement.

Malgré les d iff icu lté s  de tous ordres que soulève la réinser
tion sociale des délinquants d'habitude, l'expérience montre que le  pour
centage de succès ne peut être considéré comme négligeable ni humainement 
ni socialement.

• Les psychopathes -

Certains détenus présentent des anomalies mentales ou des trou
bles psychiques qui les rendent justiciab les d'un régime particu lier 
comportant une observation prolongée, un traitement médical ainsi que des 
mesures de surveillance renforcées.

Le maintien en détention ordinaire de ces individus ne peut 
que provoquer de graves perturbations préjudiciables tant à l 'e ta t  de 
santé des intéressés qu’ au bon fonctionnement des services.

La nature des troubles présentés ne permettant pas le  placement 
en hôpital psychiatriquee i l  est indispensable que l'administration dis
pose pour les prévenus de quartiers et pour les condamnés d'établissements 
spécialisés,

* j j j f l t e - a ia g j lg .  -

Les régimes ouverts sont caractérisés par la  réduction au 
minimum des mesures de sécurité e t ,corrélativement, par la confiance qui 
est fa ite  aux délinquants qui en bénéficient.
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I la  permettent notminent d 'a c c u e illir  des condamnés d 'o rig ine  
rura le  qui sont employés h des travaux agricoles (centre pénitentiaire  
agricole ou exploitation rattachée à un établissement fermé et servant 
de quartier de " f in  de pe ine"). 113 sont aussi destinés à certains jeunes 
détenus qui peuvent être soumis à des méthodes éducatives développées 
dans un climat de confiance (pri3on-école ouverte).

I l  est évident que les régimes ouverts ne peuvent concerner 
qu'une fraction  réduite de condamnés sélectionnés avec soin.

La serai-liberté est un régime d’ exécution des peines priva
tives de lib e rté  qui permet à un condamné incarcéré de quitter sans sur
veillance la  prison chaque jour ouvrable pour t ra v a ille r  ou suivre un 
enseignement à l 'e x té r ie u r , sauf à regagner volontairement l 'é t a b lis s e 
ment après cette occupation.

La sem i-liberté 39 présente sous deux aspects :

E lle  constitue souvent la  phase terminale de l'exécution de 
longues ou de moyennes peines; e l le  permet a lors de réadapter progres
sivement le  condamné au t ra v a il et à l 'a c t iv it é  quotidienne dans la  vie  
lib re  avant son élargissement d é f in it i f  ou conditionnel.

C 'est également un mode d'exécution des courtes peines d'em
prisonnement so it en to ta lité  so it partiellem ent. Dans le  premier cas, 
l 'e f f e t  désocialisant de l'emprisonnement de courte durée est évité.
Le condamné ne perd pas son emploi et continue d 'assurer normalement 
la  subsistance de sa fam ille .

Le développement de ce régime parait certain. I l  est, en 
e ffe t , prévu dans un projet de lo i  que le  tribunal pourra ordonner 
l ' exécution des peines in férieures ou égales à 6 mois, en sem i-liberté.

Cette perspective doit conduire l ' administration pénitentiaire  
à mettre en place un équipement adéquat p u isq u 'il n 'est pas possible, 
pour des raisons de sécurité d'héberger en détention le s  sem i-libres  
et pour des considérations économiques et socia les de trop éloigner les  
intéressés des lieux de t ra v a il.
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Méthodes

Les divers régimes appliqués aux d ifféren ts  types de délinquants 
n'ont finalement pour o b je c t if que 1 *individualisâtion de la  peine en 
fonction des caractéristiques de la  personnalité : âge, état de santé 
physique et mental, degré d*instruction, aptitudes professionnelles, 
dangerosité, comportement carcéral, e t c , . . . .

Un bilan permet la  c la ss ifica tion  des condamnés pour les soumet» 
tre aux méthodes les plus appropriées.

Le tra va il jadis considéré comme un élément a f f l i c t i f  de la  
sanction est organisé maintenant ert vue du reclassement soc ia l. I l  doit 
être rémunérateur pour permettre le  cas échéant l'en vo i de subsides à 
la fam ille , la constitution ci'un pécule et le  dédommagement des victimes. 
I l  est donc important de se rapprocher des conditions du tra va il lib re 
qui ne peuvent être réunies que dans des a te lie rs  bien équipés.

L* insuffisance du niveau scolaire et des connaissances générales 
d'un grand nombre de délinquants constitue un handicap important pour 
une intégration normale dans la  société. Aussi e a t - i l  indispensable, sur
tout pour les plus jeunes détenus, de prévoir un enseignement primaire 
dans le  cadre d'une pédagogie adaptée,

De très nombreux prisonniers n'ont jamais reçu de formation 
professionnelle et ri'exercent pas de métier dé fin i, ce qui rend, d i f f i c i l e  
leur reclassement dans un emploi intéressant.

S ' i l  n 'est pas possible en maison d 'arrêt d'implanter une gamme 
de formations sépcialisées, ia  préformation, professionnelle fa c i l i t e  
cependant, lors de la so rtie , l'admission dans un centre de l'A .F .P .A , 
ainsi que l'occupation d'un emploi correspondant à la branche d 'a c tiv ité  
enseignée.

Dans les établissements pour peines où los détenus effectuent 
des séjours prolongés, i l  convient de prévoir par contre une losmiation 
sanctionnée par la délivrance d'un dipiêrae de F.P.A* ou même d'un C.A»P,

Les sports ne constituent pua seulement un d é r iva t if aux rigueurs 
de la v ie  carcérale, mais la  pratique de l ’ éducation physique et sporti
ve est indispensable au maintien de la santé physique et montai*surtout 
des jeunes détenus.

Enfin un programme éducatif est é tab li en fonction do la 
personnalité des détonus. Les entretiens individuels et les séances de 
groupe animées par les éducateurs constituent le  fondement d'une action

o * % / O •
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psychologique et morale destinée à favoriser 11amendement »tféventuellement 
par le  maintien des lien s familiaux» la  réinsertion .

Au moment où l ’ élargissement du détenu est envisagé, 1a  prépara
tion  de la  sortie  incombe principalement au service 30cial qui aide le  
détenu à rechercher un emploi e t, le  cas échéant, un hébergement.

le  .iugs de l ’application des peines -

Le contrôle e t l ’ animation des régimes et méthodes auxquels sont 
soumis les condamnés est exercé depuis 1959 par un magistrat spécia lisé  
chargé de suivre l ’exécution des sentences pénales» Cette institution  a 
constitué une étape importante de la  réforme pénitentiaire.

Auprès des établissements, le  juge de l ’application des peines 
f ix e  les principales modalités du traitement auquel est soumis chaque 
condamné et. an pa rticu lie r, décide les placements à 1’ extérieur, l ’admis
sion  au régime de sem i-liberté et accorde le s  permissions de so r t ir .

En ce qui concerne la  libéra tion  conditionnelle, l ’assistance 
aux libérés  et surtout le  sursis avec mise à l ’ épreuve, le  rô le  de ce 
magistrat est fondamental.

I I  -  CONTROLE ET AS313TMCE DES PROBATIOMAIHES ET LIBERES

Comme ce lle  qui est entreprise en m ilieu fermé» l ’ action on 
m ilieu ouvert consiste essentiellement à prévenir la  récidive en luttant 
contre les facteurs individuels de la  délinquance. Les institutions du 
m ilieu ouvert permettent de mener cette action en évitant 3 i possible  
l ’ incarcération (su rsis  avec mi3e à l ’ épreuve ou probation)» on l ’ abré
geant (lib é ra t io n  conditionnelle) ou en prolongeant la  tentative de 
resoc ia lisa tion  commencée en établissement pénitentiaire (assistance aux 
l ib é ré s ) .
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Probation.

Instituée dans le dro it français par le  code de procédure pé
nale, e l le  n 'a commencé à recevoir application qu'en mars 1959. E lle  a 
pris la forme d'une mode]lté du sursis qui astreint le  condamné non seu
lement à l'o b lig a tion  de ne pas récid iver mais aussi à un certain nombre 
de sujétions q u 'i l  doit respecter 3ous peine de vo ir son sursis révoqué. 
Certaines de ces obligations sont générales à tous les probationnaires ; 
ce sont ce lles  qui permettent au juge de l'app lica tion  des peines et aux 
agents du comité q u 'i l  préside d’ exercer un contrôle e fficace du compor
tement du condamné. D’autres peuvent lu i être imposées par la  ju rid ic
tion de jugement qui choisira, selon le  cas, ce lles  qui lu i paraissent 
le  plus appropriées ; obligation d'exercer une a c tiv ité  professionnelle, 
de subir un traitement médical, in terdiction  de fréquenter la victime, 
etc . . .  S i pendant le  déla i d'épreuve, qui dure de 3 a 5 ans, le  condamné 
respecte les obligations auxquelles i l  est astreint, sa condamnation sera 
réputée non avenue. 3 ' i l  les transgresse, le  juge de l'app lica tion  des 
peines peut demander la révocation du 3ursia. S i son comportement est 
exemplaire, ce magistrat pourra proposer au tribunal le  raccourcissement 
du temps d'épreuve, En fa it ,  malgré cette présentation rigoureuse, c 'e s t 
de façon très souple que le  juge de l'app lica tion  des peines va pouvoir 
ag ir.

Libération conditionnelle -

Instituée en 1885 par la  lo i  sur les  moyens de prévenir la  ré
cid ive, e l le  a en fa it  été longtemps u tilis é e  comme une mesure de fa 
veur bénéficiant aux détenus jugés les plus méritants. Puis, on lu i a 
restitué progressivement sa véritab le f in a lit é  qui est d 'être  une moda
l i t é  de l'exécution  de la  peine. Cette conception a été consacrée par 
le  code de procédure pénale de 1958.

La mesure est en principe décidée en fonction de l'a c tion  ré
éducative qu'on a espoir d'entreprendre sur le  délinquant à sa sortie 
de prison. E lle  peut intervenir après expiration de la  moitié ou des 
2/3 de la  peine selon que le  condamné est délinquant primaire ou réc i
d iv is te . Les relégués peuvent en bénéficier sous des conditions de dé
la i  particu lières, La décision de libération  conditionnelle est prise 
par arrêté du ministre de la justice. E lle  précise .les obligations aux
quelles 1 ' intéressé sera assu jetti (ob ligation  de se soumettre à des 
soins, à une épreuve préalable en sem i-liberté, in terd iction  de paraî
tre en certains lieux, ou d'exercer l 'a c t iv i t é  professionnelle qui a été 
l'occasion du d é lit ,  etc . . .  ) La durée de la mesure est oe lle  de la 
partie de la  peine qui .restait à subir au moment de la  libération. E lle  
peut être prolongée pendant un delai supplémentaire qui ne saurait être 
supérieur à un an.

Comme en matière de probation, le  condamné est soumis au 
contrôle du comité de probation et d'assistance aux
libérés. L'inobservation des conditions imposées, l'inconduite notoire 
du condamné ou une condamnation nouvelle prononcée à son encontre peu
vent provoquer la révocation de la libération  conditionnelle.

./ »  «  *  •
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S i aucune; décision de révocation n 'est intervenue pendant le  déla i 
d'épreuve, le  condamné est définitivement lib éré .

Assistance au* l i bérés

Avec la  création en 1952 d'un service socia l pénitentiaire et de 
comités d'assistance aux libérés et surtout avec le  code de procédure 
pénale, le reclassement des sortants de prison a été institutionnalisé 
sans pour autant être ob ligatoire à l ’ égard d'individus redevenus libres

Au cours de chacune des dernières années, plusieurs m illie rs  de 
libérés ont s o l l ic it é  une aide des comités.

Moyens et Méthodes -

L 'action a pour cadre le  comité de probation et d'assistance 
aux libérés placé sous l ’ autorité du juge de l'app lica tion  des peines. 
Ce magistrat eot secondé par des agents professionnels et des personnes 
bénévoles sur* lesquels i l  a autorité.

Principal collaborateur du juge de l'app lica tion  des peines, le 
délégué à la  probation est l'in terco lu teu r p r iv ilé g ié  du condamné. C'est 
lu i qui exerce en fa it  le  contrôla et l'assistance et donne au juge de 
l'app lica tion  des peines les éléments d'information qui lu i permettront 
d'exercer ses pouvoirs propres.

Les délégués à la  probation sont so it des éducateurs so it des 
assistants sociaux de3 services pénitentiaires.

Pour assister les délégués oui corps d'adjoints (agents de 
catégorie C) a été créé en 1966.

las méthodes sont d'une grande d ivers ité . Mais i l  importe surtout 
que par un contact suivi avec son c lien t i le  délégué s 'e ffo rce  de le  
s tab iliser dans sa situation professionnelle et dans son milieu familiale 
Par un contrôle qui ne saurait prendre un caractère tracassier, cet 
agent doit aussi s'assurer du respect des obligations auxquelles le 
condamné est assujetti..

Certes, i l  ne s u ff it  pas pour prévenir la  récidive de gagner la 
confiance du délinquant, i l  faut aussi l'amener à prendre ses responsa
b il ité s  pour q u 'i l  sache affronter ses d iff icu lté s  sans avoir recours 
à des moyens i l l i c i t e s ,  môme lo rsq u 'il n'aura plus le  soutien du comité. 
C'e3t le principal mérite des institutions du milieu ouvert que de 
réapprendre la  lib e rté .



EVALUATION Dû DEGRE DE SATISFACTION DES BESOINS
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et moyens de fonctionnement
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I ~ L'EQUIPEMENT PENITENTIAIRE

Les méthodes qui viennent d ’ être décrites ne peuvent être 
mises en oeuvre en l'absence d'un équipement immobilier adapté. Au3si, 
dès 1962, l'adm inistration  avait élaboré un programme de construction 
dont l'exécution devait se poursuivre notamment pendant la  période 
correspondant à la  durée du Vème Plan* L 'é ta t  de délabrement et 1 'ina
daptation des 180 prisons qui constituaient à cette époque l'équipement 
pénitentiaire su ffisen t à expliquer cette p rio rité  donnée à l 'in v e s 
tissement.

Les prisons étaient en e ffe t  dans leur très grande majorité 
des établissements vétustes puisqu'en un dem i-siècle, de 1910 à 1960, 
i l  n 'a  été construit que 1 695 places, y compris le s  1 100 de la  prison  
des Baumettes à  MARSEILLE, En outre, de nombreux batiments ne permet
taient plus de s a t is fa ire  à une nécessaire sécurité n i à la  plus é lé 
mentaire hygiène tant physique que morale.

Le programme ambitieux é tab li en 1962 devait s'échelonner 
sur une période de 15 ans et supposait un financement de l 'o rd re  de 
70 m illions de francs pendant chacune des cinq premières années.

Ces prévisions n ’ont pu être entièrement respectées, les  
dotations budgétaires allouées à 1 'administration de 1962 à 1969 
s 'étant élevées à 305 310 000 francs (annexe 1 ).

Toutefois, des e ffo rts  importants ont été accomplis tant 
dans le  domaine des constructions neuves que dans ce lu i des rénovations. 
Depuis 1962, huit établissements neufs d'une capacité totale de 4 726 
places ont été construits : le s  maisons d 'a rrê t de VALENCIENNES, ALBI, 
SAJNT-ETIENNE, BONNEVILLE, BORDEAUX, le  centre de jeunes de BORDEAUX, 
la  mai3on centrale de MURET et le  centre pénitentiaire de FLEURY- 
MEROGIS, Toutes ont été taises en service à l'exception  de la  maison 
d 'a rrê t  des hommes de FLEURY-MEROGIS dont seuls deux bâtiments de 
détention sont actuellement occupés. En outre, le  centre de jeunes 
détenus de FLEURY -MEROGIS (560) doit être achevé pour le  début de 
1970 et la  maison d 'a rrê t  des femmes (424) en 1971.

Pendant la  même période d'importants travaux de modernisation 
et d'extension ont été ré a lisé s , notamment à FRESNES, AMIENS, LOGS, 
HAGUEMAU, RENNES, CLAIRVAUX, CASABIANDA.

L'ensemble de ces opérations de reconstruction et de rénova
tion se sont traduites par la  création de 5 610 places neuves et de 
2 993 places rénovées. Mais s i l 'o n  tient compte de ce lles  qui ont été 
supprimées par la  désaffectation d'anciennes prisons, l'adm inistration  
ne dispose que de 4 065 places supplémentairesCaunexe



•

■ ••

.

.
.

■

•

' . •

’ •

.

■ ■
■ '

.

Le parc immobilier s 'est accru en moyenne de 800 places 
neuves pur an, ce oui correspond à une évolution des crédits de 
paiements passés de 4 400 000 P en 1962 à 67 900 000 F en I960 et à 
23 000 000 F en 1969. Mois malgré l'ampleur de ces réalisations 
qui représentent pour l ’ administration un e ffo r t sans précédent, 
l'équipement reste encore insuffisant et inadapté aux ob jectifs  
de la  politique pénale.

Actuellement on t>eut dresser le  tableau suivant de 1 ' équi
pement pénitentiaire :

maisons d 'arrêt : 142 (dont 60 à désaffecter en
raison de leur vétusté)

maisons centrales : 14 (dont 4 vétustes)

établissements spéciaux : 18 (hôpitaux, sanatorium, éta
blissements pour psychopathes 
centres pour relégués, 
prisons-écoles et centres 
de jeunes, centre agricole )

Capacité to ta le  : 28 160 places dont 17 645 ce llu la ires .

Centres de sem i-liberté ; 4 (150 places).

Sur l'ensemble de ces établissements, seuls 81 sont ce llu 
la ires  ; 32 ont à la  fo is  des dortoirs et des ce llu les  et 61 n'ont 
que des dortoirs. Par a illeu rs , 66 sont insuffisamment chauffés so it 
q u 'ils  n'aient pas de chauffage central soit que certains locaux 
seulement sont chauffés et 119 sont pratiquement dépourvus d'un 
équipement sanitaire individuel convenable.

Pour prendre une mesure aussi exacte que possible des 
besoins et des carences de 1 ' administration, i l  est nécessaire 
d'envisager cuccessivement les divers secteurs dans lesquels l 'a c t ion  
pénitentiaire est appelée à se développer pour les catégories ju r i
diquement distinctes des prévenus et des condamnés.

La caractéristique essentie lle  du peint de vue péniten
t ia ir e  des prévenus est que leur incarcération doit avoir lieu  aussi 
près que possible de la  ju rid iction  dont i l s  relèvent, ce qui né
cessite au plan local le  maintien d'un réseau de maisons d 'arrêt 
réparties sur l'ensemble du te r r ito ire  et dont l ’ implantation est 
non seulement lié e  aux structures jud icia ires, mais doit aussi ten ir 
compte de l'e sso r économique et démographique de certaines régions 
et notamment de la  région parisienne. En e ffe t , la  répartition 
géographique des maisons d 'arrêt remonte à une époque où les
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«lutations économiques comme l'ex istence des mouvements migratoires 
interdépartementaux n'avaient pas encore conjugué leurs e ffe ts  
pour aboutir à une modification profonde de la  carte démographique 
française.

En revanche, les  condamnés d é f in it i fs  peuvent être 
répartis au plan national, soit dans des maisons de correction, 
so it dans des maisons centrales et centres pénitentiaires. Cette 
répartition  est largement conditionnée par les  places disponibles 
et à cet égard i l  y a lieu  de remarquer que la  plupart des maisons 
d 'arrêt et de correction sont confondues dans un même établisse
ment. Les condamnés à la  relégation doivent être placés dans des 
établissements spéciaux pour relégués cependant que les jeunes 
condamnés doivent être a ffectés dans des prisons-écoles ou centres 
spécialisés pour l'app lica tion  de méthodes éducatives.

En outre, l'adm inistration pénitentiaire doit aménager 
des régimes particu liers en faveur de certaines catégories dê  
détenus (femmes, malades, psychopathes^, ce qui pose un problème 
d'équipement.

On envisagera successivement le  degré, de satisfaction  
des besoins évalués au 1er octobre 1969 tant au point de vue 
q u a lita tif que quantitatif dans :

les maisons d 'arrêt et les  centres régionaux de 
jeunes détenus ;

-  les maisons centrales, les  centres pénitentiaires et 
les  prisons-écoles ;

-  les  maisons de correction ;

-  les établissements pour relégués ou pour les  condamnés 
soumis à la  tu te lle  pénale ;

-  les  établissements ou quartiers d'établissements 
réservés à la  population penale féminine et aux 
détenus malades ;

- l e s  centres de sem i-liberté.
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LES MAlüOHS D'ARRET

Au 1er octobre 1969 sur 142 maisons d’ arrêt, 91 étaient sur
peuplées puisque ces établissements hébergeaient une population pénale de 
17 997 détenus alors q u 'ils  ne disposaient que de 11 746 places, c e lle s -c i 
correspondant soit à une ce llu le  individuelle dans les établissements 
ce llu la ires , so it , dans les établissements en commun, à 5 p2 par individu 
dans les dortoirs cloisonnés ou non (.annexe jfp >

Certes 51 maisons d 'arrêt dont 7 situées dans la  région pari
sienne disposaient à la  même date de 1 04Û places, mais i l  n 'est pas 
possible de transférer sur ces établissements les  prévenus des maisons 
d 'arrêt surpeuplées pu isou 'ils doivent rester a la  disposition du magis
trat instructeur. I l  est bien connu que l ’ implantation des établisse
ments de prévention datant du début du s ièc le , la  répartition  de .La popu
lation pénale s 'es t profondément modifiée depuis cette époque.

Par a illeu rs, sur ces 1 040 places un certain nombre se trouve 
dans des prisons dont la  sécurité est insuffisante pour assurer l 'in c a r 
cération des condamnéso

Le rapprochement de l 'e f f e c t i f  de la  population pénale et du 
nombre des places o ffertes  par lec maisons d’ arreu Lait apparaître un 
d é fic it  de 6 251 places (17 997 -  11 746).

Toutefois cette surpopulation s'explique par le  fait^que ces 
établissements détenaient.une proportion importante des condamnés à de 
moyennes peines. En e ffe t ,  sur une population de 17 997 détenus en maisons 
d 'arrêt, 2 828 étaient condamnés à une peine de 1 à 5 ans et 539 à une 
peine supérieure à cette durée alors que les prévenus eu les individus 
purgeant une peine in férieure à 1 an étaient au nombre de 9 812 dans les 
établissements de province et de 4 818 dans les prisons parisiennes.

Maisons d 'arrêt de nrov.in.ee

I l  manquait 827 places dans les  établissements de prévention 
des huit circonscriptions pénitentiaires i l ; .  Mais, en réa lité , ces 
détenus en surnombre sont originaires de la  région parisienne, l'adminis
tration étant dans l'ob liga tion  de transférer sur les prisons de province

( l )  -  i l  y avait au 1er octobre 1969 dans les  maisons d 'arrêt de province 
6 256 prévenus (1 645 de moins de 21 ans et 4 611 de plus de 21 ans/ 
et 3 556 condamnés à une peine in férieure à 1 an v518 de moins de 
21 ans et 3 038 de plus de 21 ans), soit au to ta l 9 812 détenus 
pour 8 985 places*
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une partie des condamnés à de courtes peines des établissements 
de la  cap ita le . C 'est a in si qu'en 1968, 1 651 détenus de la  SANTE 
ont été déplacés ce qui ne se ju s t i f ie  ni sur le  plan humain ni sur 
le  plan pénitentiaire.

S i, en principe, le s  besoins sont donc quantitativement 
s a t is fa it s , i l  faut bien reconnaître que qualitativement de nombreux 
établissements doivent être désaffectés. Un état jo in t en annexe 
indique le s  maisons d 'a rrê t q u 'i l  serait souhaitable de reconstruire 
et l 'o rd re  selon lequel cette opération devrait être poursuivie 
( annexe %  ) •

La reconstruction de ces établissements devrait fourn ir  
à l'adm inistration l'occasion  d'une meilleure redistribution  de cet 
équipement en tenant compte du rajeunissement de la  population pénale. 
La présence de nombreux jeunes délinquants dans le s  maisons d 'araêt  
constitue non seulement un élément de surpopulation mais se révèle 
particulièrement fâcheuse. En e ffe t , l'isolem ent de ces détenus et 
a fo r t io r i  la  mise en oeuvre d'un régime à caractère éducatif en leur  
faveur sont rendus impossibles par le  défaut dè locaux appropriés.

C 'est a fin  de p a llie r  ces inconvénients qu'ont été étudiés 
de nouveaux établissements notamment le  centre de jeunes de BORDEAUX 
(96 places) mis en service le  5 a v r il 1968 et celu i de FLEURY- 
MEROGIS (560 places) dont le s  travaux seront achevés au début de 
1970. Mais cet équipement est insuffisant puisque dans le s  seuls 
établissements de province le s  jeunes délinquants de moins de 21 ans 
étaient, au 1er octobre 1969, de 2 500 environ, Comme i l s  sont 
disséminés dans de nombreuses prisons p u isq u 'il s 'a g it  pour plus des 
deux t ie rs  de prévèftus ou de condamnés à de courtes peines, leu r  ̂
regroupement dans des centres régionaux est nécessairement lim ité. 
Aussi 1 ' adrainisti-ation recherche-t-e lle , lo rs  des opérations de 
reconstruction et de modernisâtiüln d'établissem ents, la  création  
d'un équipement adapté à la  détention des jeunes a fin  de permettre 
l a  mise en oeuvre d'un régime éducatif eh leu r faveur. C 'est ainsi 
que dans le  programme de construction de l à  nouvelle maison d 'a rrê t  
de METZ, 98 places sur un tota l de 484|leur seront réservées.
De même l ' administration se propose d'aménagey des quartiers régionaux de 
jeunes dans certaines maisons d 'arrêt qui doivent être reconstruites.

Maisons d 'a rrê t de la  région parisienne.

Exception fa ite  des condamnés à une peine supérieure à 
un an le s  établissements de la  région parisienne hébergeaient une
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population de 4 818 détenus ( t )  a lors q u 'i l s  ne disposent que de 
2 761 places. A ces 2 057 détenus en surnombre i l  convient d 'a jouter  
le s  1 651 des établissements de province transférés de la  région 
parisienne, soit au to ta l 3 708*

Toutefois la  mise en service complète de la  maison d*arrêt 
et du centre des jeunes de FLEURY-MEROGIS (2 516) permettra de 
diminuer sensiblement 1*encombrement de ces établissements et c ’ est 
en ré a lité  de 1 192 places nouvelles que l ’ administration a besoin.

Néanmoins, ces ch iffre s  ne sauraient traduire la  ré a lité  
car la  région parisienne soulève un problème spécifique du fa it  que 
le  plus grand nombre des détenus q u 'e lle  renferme relèvent des 
ju rid ic tion s  de PARIS, VERSAILLES, PONTOISE et des nouveaux tribu 
naux des Hauts-de-Seine, de la  Seine Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Par a ille u rs , certains établissements totalement vétustes 
et insalubres comme le s  prisons de PONTOISE (93 p laces), de 
VERSAILLES arrêt et correction (190 p laces) doivent être ob ligato i
rement reconstru its.. C 'est donc 1 475 places qui â«3œaieiit être 
éd ifiées dans le s  départements de la  région parisienne en s'en  
tenant bien évidemment ‘aux se\ils besoins existants.

( l )  -  I l  y avait au 1er octobre 1969 dans le s  maisons d 'arrêt
de la  région parisienne 4 016 prévenus (599 de moins de 21 ans 
et 3 417 de plus de 21 ans) et 802 condamnés à une peine 
in férieu re  à 1 an (106 de moins de 21 ans et 696 de plus de 
21 ans), soit au to ta l 4 818.
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Au 1er octobre 1969 les  maisons centrales et centres 
pénitentiaires offra ien t pour une population de 5 660 détenus,
6 07? places ce qui fa it  apparaître 417 places vacantes. Ces disponi
b il ité s  s'expliquent par la  nécessité de grouper les  détenus avant 
d 'e ffec tu er leur transfèrement ce oui peut exiger quelques délais.

En e ffe t ,  le  nombre des détenus adultes condamnés à des 
peines de droit commun de plus de 3 ans incarcérés dans les maisons 
d 'arrêt en attente de leur affectation  en maisons centrales s 'é lève  
à 591, le  d é fic it  actuel peut donc être estimé à 174 places. La mise
en service en 1971 de la maison centrale de CHATEAUHOUX (544 places) 
permettra de fa ire  face à la situation.

ëii conséquence, les besoins de ce secteur doivent être 
considérés comme sa tis fa its  au moins sur le  plan quantitatif. Au plan 
q u a lita t if, on revanche, force est de considérer eue les quatre 
maisons centrales de P0I3SY, EIÏS3ES, NIMES et RIOM ne sont pas adaptées 
aux exigences d'une politique pénitentiaire moderne.

U5S . hAlSOULLDE. C0i.^G XM i

Au 1er octobre 1969, on dénombrait, parmi la  population 
pénale des maisons d 'a rrê t, 2 982 détenus adultes et 443 jeunes de 
moins de 21 ans condamnés à une peine comprise entre 1 et .5 ans.
Or, l'adm inistration ne dispose d'aucun équipement particu lier pour 
cette catégorie de détenus dont le  régime doit être d ifferen t de 
celui,appliqué aux prévenus et aux condamnés à de très courtes peines, 
comme4celu i auquel sont soumis les  individus purgeant des peines 
supérieures à tro is  ans.

11 convient donc d'envisager le  regroupement ae cette 
catégorie de condamnés dons des maisons de correction régionales. 
Cette solution présenterait un double avantage î

-  d'une part, e l le  permettrait à 1*administration de sa tis fa ire  aux 
exigences m atérielles et légales nées de l*execution des decisions 
de justice et permettrait de réa liser une meilleure séparation des 
prévenus et des condamnés.
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-  d 'autre part, ces maisons de correction joueraient un rô le régu
lateur dan3 les fluctuations de la  population pénale.

Les condamnés de cette catégorie étant répartis  d'une 
façon très  inégale sur le  te rr ito ire  métropolitain, la  loca lisa tion  
et la  capacité de ces futures maisons de correction devraient être  
fixées de te lle  sorte que le  même établissement puisse desservir, 
selon le s  besoins, une ou plusieurs circonscriptions pén itentiaires. 
L'examen des statistiques au 1er octobre 1969 fa it  apparaître, en 
e ffe t , qu'une maison de correction d'une capacité de 600 à 700 places 
dépasse le s  besoins d'une seule région pénitentiaire, mais est s u f f i 
sante pour recevoir le s  condamnés de 1 à 3 ans détenus dans le s  
maisons d 'a rrê t de deux circonscriptions.

Quant aux 443 jeunes délinquants de moins de 21 ans, i l s  
pourraient être regroupés dans une prison-école dont le  régime serait  
adapté à la  personnalité de ces détenus a in si qu 'à la  durée de leur 
peine. Le centre de préformation d'ECROUVES qui accueille  actuellement 
le s  jeimes condamnés à de courtes peines de la  région parisienne, 
pourrait être retenu lo rs  de la  mise en service de l'établissem ent 
réservé à cette catégorie de délinquants à FLEURY-MEROGIS.

ETABLISSEMENTS POUR MULTIRECIDIVISTES

La capacité tota le  des six  établissements pour relégués 
tant semi-ouverts que fermés qui s 'é lève  à 896 places est suffisante  
pour héberger cette catégorie de détenus dont l 'e f f e c t i f  s 'é le v a it  
à 708 au 1er janvier 1969.

Toutefois, la  suppression de la  relégation et son rempla
cement par la  tu te lle  pénale ne manquera pas, dans la  mesure où cette  
dernière permet d 'assurer un traitement plus approprié des délinquants, 
de conduire à une augmentation de l 'e f f e c t i f  de cette catégorie pénale. 
I l  faut souligner également que cette in stitu tion  plus moderne ex i
gera un équipement mieux adapté à la  mise en oeuvre des nouvelles 
méthodes qui seront appliquées à ces détenus. •

• • •
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AUTRES ETABLISSEMENTS

I l  faut entendre par là  le s  établissements destinés à deux ca
tégories de détenus relevant de secteurs qui n'ont pas été envisagés.
Ce sont s

-  d'une part, le s  établissements destinés à la  population pénale 
féminine ;

-  d 'autre part, 'les établissements réservés .aux détenus malades 
(physiques et mentaux)*

a ) -  Population pénale féminine

Compte tenu de l'évo lu tion  de la  population pénale féminine 
dont le  pourcentage par rapport à la  population pénale masculine 
demeure très  fa ib le , on peut estimer que dans ce domaine le s  équipe
ments permettent de sa t is fa ire  aux besoins existants (apnexe £  ) .

En e ffe t , au 1er octobre 1969, le s  établissements ou le s  
quartiers d'établissements réservés aux détenues hébergeaient une 
population de 1 069 femmes pour une capacité de 2 272 places dont la  
majeure partie est neuve ou a été modernisée. En e f fe t , la  maison 
centrale de RENNES a été entièrement rénovée i l  y a quelques années 
et la  construction d ’une maison d 'a rrê t à FIEURY-HERÛG1S permettra 
de remplacer dans tro is  ans la  prison de la  PETITE-ROQUETTE.
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b) -  Les malades

En ce qui concerne les établissements sanitaires, 
on peut estimer que les besoins sont sa tis fa its  sur le  plan quanti
t a t i f  puisque le  nombre des places é ta it  de 1 102 pour une population 
de 940 détenus. Par a illeu rs , la  création de quartiers médicopsycho- 
logiquee dans les grandes maisons d ’ arrêt permettra d 'accro ître le  
nombre des places réservées aux détenus atteints de troubles mentaux.

Au plan qu a lita tif, i l  faut noter que la  modernisation 
complète de l'h ôp ita l central des prisons de PRESHES et du centre 
pénitentiaire d'ÏÏAGUEKAU réservé aux psychopathes est achevée. Toute
fo is , un certain nombre de quartiers à caractère médical aménagés 
dans certaines maisons centrales comme ceux d'EÏSSES, NIMES, POISSY, 
sont vétustes et inadaptés à leur fonction et i l  sera it souhaitable 
d'envisager leur regroupement dans un seul établissement .pour handicapés.

LA SIM-LIBERTE

La sem i-liberté est envisagée comme une modalité d'exécution^ 
de la  peine suffisamment originale pour exiger un équipement d ifférencié 
selon les catégories de condamnés appelés à en bénéfic ier. Pour les  
condamnés à de courtes peines comme pour ceux admis à la  libération  
conditionnelle, sous réserve d 'avo ir été soumis à t i t r e  probatoire 
au régime de sem i-liberté, des centres autonomes sont nécessaires. En 
revanche, pour les condamnés à de longues peines, soumis au régime 
progressif*, i l  est souhaitable de prévoir des centres rattachés aux 
établissements pénitentiaires et pour les relégués des centimes d'obser
vation semi-ouverts.

Au 1er octobre 1969, la  situation se présentait de la  façon
suivante s

j
1 Places j Détenus

« .........- ■ -

Centres dépendant d'établissements 
à régime progressif (5 ) ••••••••«*

1
;
!
1

141

j
1
! 95
t

Centres autonomes ( 4) ................... ;
f

150 ! 61 
;

Centres d'observation et de semi- 
lib e rté  pour relégués ( 4) ......... .

1
1
!

156
;
! 66 
!

Condamnés en sem i-liberté dans 
les maisons d’ arrêt ........... .

;
;
»

-
f
! 279 
;
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tin ce qui concerne les condamnés de longues peines, i l  
est admis que le  nombre des places de sem i-liberté doit correspondre 
en moyenne à 5 >b du nombre des condamnés de 3 à îû ans de prison. Sur 
ces bases, i l  sera it souhaitable de pouvoir disposer de 180 places 
environ# La capacité actuelle étant de 141 places i l  serait nécessaire 
de l ’ augmenter légèrement.

G*est pour les condamnés à de courtes peines que les places 
de sem i-liberté font très nettement défaut. L*existence de 279 semi- 
lib res  dans les  maisons d ’ arrêt, avec les inconvénients du maintien 
de ces condamnés dans les quartiers de détention, 3e démontre amplement.

Eh tenant compte des projeta de réforme qui vont être soumis 
au Parlement e t qui prévoient notamment la facu lté pour les  juridictions 
répressives d'accorder la  sem i-liberté <1 t it r e  principal, on peut consi
dérer que 7 du nombre des détenus purgeant une peine de 6 mois à 
3 ans peuvent bénéficier de cette mesure. Dans ces conditions, 600 pla
ces seraient nécessaires.Or,les 4 centres existants comptent seulement 
150 places, I l  s'avère donc indispensable de créer une douzaine de cen
tres d'une quarantaine de places chacun pour donner au régime de la  semi- 
lib e rté  sa pleine e ff ic a c ité  en assurant une meilleure réinsertion so
c ia le  du condamné.

La capacité des centres d ’ observation et de sead-liberté 
pour relégués (156 places) sera ramenée à 100 lors de la  fermeture du 
centre de CLBBHOST-tSflMf-ID qui doit être remis au ministère des armées 
dans un déla i de quelques années. Or, cette capacité sera insuffisante 
surtout dans la  perspective de 1’ institu tion  de la  tu te lle  pénale tant 
i l  est vrai que le  régime de l ’ observation en milieu semi-ouvert reste 
l ’ une des meilleures possib ilités  de réadaptation sociale de ces multi
récidivistes® E lle est donc appelée h se développer dans le  cadre de 
la  nouvelle mesure.

Ces propositions d’ équipement dans le  domaine de la semi- 
lib erté  peuvent paraître ambitieuses s i  l 'o n  rapproche actuellement 
le  nombre de places disponibles du nombre de condamnés oui bénéficient 
de ce régime» Certes, la  décision de placement en sem i-liberté dépend 
de la  situation du marché de 1*emploi? tou tefo is , i l  n'apparaît pas 
impossible d ’ obtenir, pour l ’ ensemble de la  métropole, un m illie r  d ’ em
p lo is pour les  d ifférentes catégories pénales» étant entendu que les 
centres autonomes de sem i-liberté devraient être implantés dans les 
grandes agglomérations»

O

O 0

•  *  «
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En résumé, pour l'équipement pénitentiaire proprement 
d it , i l  se ra it  nécessaire de construire 4 631 places qui s e  répartissent 
de la  façon suivante :

-  1 475 places qui, en s 'en  tenant aux seules constatations 
actue lle s , devraient être créées dans la  région  
parisienne;

-  2 982 places pour le s  condamnés à des peines moyennes
d 't  an à 3 ans. Ces besoins seraient couverts par 
la  construction de quatre maisons de correction  
régionales d'une capacité moyenne de 700 places 
chacune et d'une prison-école;

174 pour le s  condamnés à plus de 3 ans. Ces places 
seront fournies par la  mise en service en 1971 de 
la  maison centrale de CHATEAUHOOX,

Ces ch iffres  qui traduisent essentiellement l 'in su ffisan ce  
quantitative de l'équipement pénitentiaire ne rendent pas compte de 
l'inadaptation  d'un grand nombre de prisons.qui ne se prêtent pas à 
la  mise en place de3 nouvelles méthodes de traitement pénitentiaire; 
la  plupart étant bien souvent d'anciens couvents, hospices ou casernes 
que les circonstances ou la  nécessité ont transformé en établissements 
pénitentiaires. Dès lo rs , i l s  ne comportent pas, dans la  majorité des 
cas, les locaux ou les in sta lla tion s  qui seraient nécessaires.

C’ est pourquoi, dans le  cadre des travaux entrepris pour 
la  préparation du Vlème Plan, l'adm inistration a dé fin i pour chaque 
catégorie û ' établissement l'importance des a te lie rs , des locaux 
médicaux, sco la ires et d 'a c t iv ité s  d irigées qu'exigent le s  méthodes 
et les régimes appliqués à chaque catégorie pénale.

/
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I I  -  LE PERSONNEL

Pour remplir sa misaion, 1 'administration pénitentiaire  
doit disposer non seulement des fonctionnaires assurant leu r servie©  
dans le s  établissements spéc ia lisés, mais aussi des agents nécessaires 
aux institutions du m ilieu ouvert. La d iversité  des tâches exige le  
recours à des personnels relevant d 1 une quinzatnade catégories.

A côté de ceux qui sont placés sous statut spécial et qui 
constituent la  grande m ajorité, existent des fonctionnaires rég is  par 
le  statut général de la  fonction publique et des personnes qui appor
tent leur collaboration à des t it re s  divers en raison de leur vocation
ou de leur technicité.

fe>. jaagffffiftk. atetek  jBÉs&al.

Le statut actuel intervenu en 1966, prenant en considération 
l 'évo lu tion  des structures et des régimes, a eu pour objet de revalo
r is e r  la  fonction pénitentiaire et d 'obten ir un accroissement des qua
lif ic a t io n s  requises pour son exercice. Ses dispositions sont inspirées  
par le s  principes suivants :

-  conférer aux fonctionnaires de chaque grade, grâce à une défin ition  
fonctionnelle des tâches, des responsabilités correspondant à leur  
place dans la  hiérarchie et à leur rô le ;

-  améliorer en conséquence le s  conditions de recrutement et de formation 
du personnel;

-  renforcer l 'a c t io n  socio-éducative.

Or, cette réforme qui impliquait une d ivers ifica tion  et un 
développement des tâches a été mise as application à un moment où le s  
e f fe c t ifs  ne correspondaient déjà plus aux charges nouvelles consécu
tives à l'augmentation et au rajeunissement de la  population pénale 
d'une part, aux nécessités d'une ind ividualisation  plus poussée des 
peines d 'autre part.

Personnel de surveillance -

En e f fe t , à la  su ite  de le. prise en charge par le  budget 
de la  Métropole des fonctionnaires rapatriés d 'A lg é rie , le  ministère 
des finances ava it, sans ten ir  compte de cette évolution, imposé à 
p a rt ir  de 1962 le  blocage des recrutements a fin  d 'obten ir une résorption  
systématique des surnombres. I l  en est résu lté un vieillissem ent du 
personnel, particulièrement préoccupant en ce qui concerne le  corps 
des su rve illan ts , et un régime anormal de t ra v a il provoqué par l 'in s u f 
fisance des e f fe c t i fs .  I l  convient de rappeler, à cet égard, que le s

• « *
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congés hebdomadaires ne peuvent être accordés d'une manière régulière  
et qu’un certain  nombre de postes ne sont «ouverts qu'en recourant aux 
heures supplémentaires. L 'in stitu tion  de la  semaine de t ra v a il de 
44 heures et l'allongement du congé annuel ont encore pese sur ce*,te
situation*

C 'est dans ces conditions que le  ministère de l'économie et 
des finances a été amené à renoncer, à compter du 1er janvier 1969, 
à la  résorption des derniers surnombres pour permettre une reprise  
régulière du recrutement. Cependant, le s  retards accumulés depuis plu
sieurs années sont te ls  que le s  agents de surveillance ont dû effectuer  
depuis le  1er janvier 1969, 750 000 heures supplémentaires.

Une étude complète des besoins en personnel de surveillance  
a été fa ite  en 1968. E lle  a permis de dégager des nonnes le ®
différences existant en matière d 'architecture et de conditions de
fonctionnement entre établissements Pé^ ^ ent^ ^ . e° ^ i Î ! pes^ f l i 3é ) 
(maison d ’ a rrê t, maison centrale , centre pénitentiaire sp éc ia lisé ;.  
On peut, en e f fe t , considérer que les d isparités constatées d une prison  
à une autre se compensent et que des dénominateurs communs sont suscep
tib les  d 'ê tre  dégagés »  vue de fournir des indications théoriques vala 
bles pour un ensemble d'établissements d 'un même type.

Ces nomes, qui figurent en annexe, font apparaître que le  
pourcentage des agents nécessaires par rapport à la  capacité n est que 
de 17 % dans le s  établissements modernes dotés de systèmes électronique 
perfectionnés (centre pénitentiaire de PLSURY-^ROGIS) mais q u 'i l  peut 
atteindre 30 °/o dans le s  prisons vétustes et dans le s  centres péniten
t ia ire s  te ls  celu i de BEDEKAC-BÜSSAC où la  sécurité repose essen tie lle 
ment sur le  personnel (annexe $ ) •

Ces études théoriques donnent des résu ltats très voisins  
de ceux acquis par la  méthode expérimentale, la  seule <

valab le  pour chaque cas et qui consiste a é ta b lir  1 im en ta ir  
p r f c i l l S  de t ra v a il à couvrir dans chaque établissement, compte
tenu de ses caractéristiques propres.

De cet inventaire ressortait la  nécessité de disposer, à 
, t , ,,e d ,un e f fe c t i f  de 7 466 surveillan ts et premiers su rve illan te .
M & t  a E i f X K  à un plan pluri-annuel de renforcement qui

s 'an a lysa it a in si î

* • •
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a)

b)

c r is ta llis a t io n  des derniers surnombres; cette mesure est Intervenue 
au budget de 1962;

renforcement de 213 agents; cette mesure vient d ’ être in scrite  au 
budget de 1270;

renforcement de 122 agents à demander au t it r e  de 1271»

Ce plan vient de fa ire  l ’ objet d'un correctif pour tenir 
compte de la  réduction de la  durée hebdomadaire du tra v a il et^de 
1 ’ allongement des congés annuels qui exigent 60 emplois supplémentaires.

Personnel admi; i t i f  -

3n application de la  répartition  fonctionnelle des tâches, 
les emplois purement adm inistratifs doivent être confiés à un personnel 
de bureau nettement spéc ia lisé  alors q u 'i ls  sont très souvent assures, 
actuellement, par du personnel de surveillance, voire même par des 
détenus . . .

Ces tâches pont très variées puisqu’ e lle s  concernent le  
gre ffe  ju d ic ia ire , la  comptabilité, la  gestion du personnel, l ’ économat 
et la  tenue du pécule des détenus»

E lles  ont fa it  l ’objet d'un organigramme étab li par type^ 
d ’ établissement et une enquête est actuellement en cours a fin  de dé
terminer le s  postes susceptibles d ’être confiés au personnel adminis
t r a t i f  et ceux qui devront continuer à être tenus par des gradés du_  ̂
cadre de surveillance pour le s  préparer à leurs futures responsabilités  
de chefs de maison d 'a r rê t .

Les éléments d'information re c u e illis  permettront d 'é ta b lir  
un programme destiné à remplacer progressivement les grades de
surveillance par des secrétaires adm inistratifs et des cornais dont 
l ’ e f fe c t i f  budgétaire est actuellement de 245.

Personnel de direction -

Par rapport à la  situation actuelle , le  recensement des 
besoins»qui correspond aux dispositions statutaires tendant a fixer^ 
les grades en fonction de l'importance des établissements, se traduit 
de la  manière suivante :

-  directeurs régionaux
-  directeurs 1ère et 2e classe
-  sous-directeurs
-  chefs de service

(sont placés à la  tête d'un 
établissement ou dirigent un 
service éducatif, adminis
t r a t i f  ou technique)

besoins e f fe c t ifs  actuels

10 Q
•>

36 31
70 63

10S 76

« • •



Bien q u 'i ls  n ’ appartiennent pas à proprement parler au 
personnel de direction, le s  chefs de maisons d 'a rrê t  appelés à d ir ig e r  
les petits  établissements sont au nombre de 76 alors que le s  besoins 
peuvent être fixés  à 101.

Personnel éducatif -

La fonction éducative est, e l le  aussi,gravement compromise 
faute de moyens en personnel.

-  En m ilieu carcéral :

Les normes généralement admises tendant à confier à un éduca
teur un groupe de 50 détenus adultes ou de 25 jeunes adultes et à f ix e r  
le s  actions éducatives à 14 heures par semaine pour le s  adultes et à 
42 heures pour le s  jeunes adultes, y compris un temps de préparation 
évalué à 1/3.

Sur ces bases et pour une population qui concerne environ 
13.000 adultes pouvant être confiés à des éducateur^ et 5.289 jeunes 
adultes, le s  e f fe c t ifs  devraient être :

éducateurs pour adultes = 120

éducateurs pour jeunes
adultes -  290 (200 groupes)

Actuellement le  service est assuré par 85 éducateurs seule
ment, mais i l  faut mentionner le  concours apporté par 215 professeurs 
et instituteurs (dont 55 à plein  temps) mis à la  d isposition  des éta
blissements pénitentiaires par le  Ministère de l'éducation  nationale 
et 34 moniteurs d'éducation physique.

-  En m ilieu ouvert (probation) :

Ce service fonctionne grâce à 81 délégués à la  probation, 
48 ad joints de probation, 24 assistantes socia les assistés  de 2.000 
délégués bénévoles environ.

Or, le s  normes appliquées dans les pays anglo-saxons et 
Scandinaves qui 3ont à l'origine de l 'in s t itu t io n , conduisent à f ix e r  
des e f fe c t i fs  bien supérieurs aux emplois budgétaires actuels.

-  1 délégué pour 70 probationnaires ou libérés
conditionnels,

-  2 a d jo in t s  p o u r 5 d é lé g u é s ,

-  1 é q u ip e  é d u c a t iv e  (1 c h e f  d e  s e r v ic e  +  5 d é l é -
gués + 2 adjoints de probation) 
pour environ 500 probationnai
res ou lib é ré s  conditionnels.
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Compte tenu de 14.831 condamnés pris en charge par les  
comités de probation et d 'assistance post-pénale, le  d é fic it  en 
personnel de probation est d ’ environ 130 délégués et de 20 adjoints.

L ’ écart entre cet o b jec tif optimum et le s  p o ss ib ilité s  de 
mise en place en milieu carcéral et en milieu ouvert de ce personnel 
est s i  important q u 'i l  n 'est évidemment pas envisagé de le  combler 
au cours d'un seul plan quinquennal ne sera it-ce  qu'en raison des 
d iff ic u lté s  soulevées par le  recrutement et par la  formation de 
cette catégorie de fonctionnaires spéc ia lisés.

Personnel^technjque et de formation professionnelle -

En ce qui concerne la  formation professionnelle des détenus, 
i l  y a lie u  de se ré férer aux normes retenues par l ’association  
nationale pour la  formation professionnelle des adultes, et t

-  d ’ envisager systématiquement une action de formation
à l ’ égard des détenus qui, âgés de moins de 25 ans, 
ont à purger une peine supérieure à 6 mois d'emprison
nement,

-  de former des groupes de 15 apprentis au maximum par
instructeur ,

Mais l ’administration pénitentiaire doit en outre se préoc
cuper de la  formation des détenus adultes q u 'e lle  emploie dans ses 
a te lie rs  et préparer le  reclassement professionnel de condamnés 
arrivant en fin  de peine»

Sur ces données et en fonction de la  population pénale apte 
à bénéfic ier de cette action, 80 instructeurs techniques environ 
seraient u tile s  a lors que 39 sont en service»

Enfin le  nombre des chefs de travaux appelés à  encadrer 
les détenus au t r a v a i l  et à  assurer l'en tre t ien  des bâtiments, 
devrait être voisin  de 230; i l  n 'est actuellement que de 143 y 
compris les agents contractuels.
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L 'éco le  d ’administration pénitentiaire

L ’ école d'adm inistration pénitentiaire s ise  à PLBSSIS-le-CCMTE 
(Essonne)revêt une importance capitale pour la  formation professionnelle  
de l'ensemble de ces personnels J

-  élèves surve illan ts

-  élèves éducateurs

-  adjoints de probation

-  secrétaires adm inistratifs et commis

-  chefs de service.

En participant également à la  sélection  des premiers su rve il
lants, des chefs de maison d 'a rrê t  ou des chefs de service et en 
assurant le  perfectionnement d t*  cadres e l le  in terv ien t e f f i c a 
cement dans la  promotion soc ia le .
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Le personnel sots statut général

Beux corps s celu i des assistants et assistantes du service 
soc ia l et celu i des in firm iers et in firm ières érigée er. corps commun du 
ministère de la  ju stice  sont soumis au statut général dea fonctionnaires. 
Ces deux corps sont gérés par la  direction d® l ’ administration générale et 
de 1*équipement de la  Chancellerie et mis à la  disposition pour emploi 
de la  direction de 1*administration pénitentiaire ou du servie© de X*édu
cation su rve illée .

.tes j a ^ l g g a a - g a s i a t e a .

Les assistants et assistantes affectés à l ’ administration 
pénitentiaire se répartissent ainsi ;

-  t itu la ire s

E ffe c t ifs  .................................... 102

affectation  :
établissements . . . ,6 0  
comités . . . . . . . . . . 1 9
mixte ....................... 23

-  contractuelles

e f fe c t i fs   ...............  67

affectation  ;
établissement» . . .  44 
comités . . . . . . . . . .  5
mixte . . . . . . . . . . . .  16

Pour assurer un fonctionnement normal du service soc ia l dans 
tous les établissements 99 postes supplémentaires seraient nécessaires 
dont une trentaine tou t -à -fa it  p r io r ita ire s .

Les infirm ières

Récemment créé, ce corps ne comprend actuelissent que 67 agente 
contractuel® en instance d 'ê tre  t itu la r is é s . L*insuffisance des a f fe c t ifs  
a activé depuis de longues années le  recours aux infirm ières relevant de 
la  Croix-Rouge. Or, l ’ administration pénitentiaire gère en dehors des in 
firm eries des établissements :

2 hôpitaux ( Fresnes 400 l i t s -  Les Baumettes 120 l i t s )

10 in firm eries spécia lisées (au to ta l 960 l i t s )

6 centres médico-psychologiques (210 p laces).

•  *  *
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Sont affectées à ces d ifféren ts  services s

67 in f i r m iè r e s  c o n t r a c t u e l le s  

33 i n f i n s i è r e a  C ro ix -R o u g e  à  temps com p le t  

109 i n f i r m iè r e s  C ro ix -R o u g e  à  temps p a r t i e l .

Ce personnel se répartit a in si :

-  établissements disposant d'une ou plusieurs infirm ières
à temps complet s 30

-  établissements disposant d'une ou plusieurs
infirm ières à temps p a rt ie l: 106

En retenant l e s  c r i t è r e s  s u iv a n t s  :

.  1 in f i r m iè r e  à temps com plet p o u r 15 l i t s  ou  250 d é ten u s ;

. 1 in f i r m iè r e  à  tem ps p a r t i e l  p a r  é ta b lis s e m e n t  de m oins
de 250 détenus

l e s  e f f e c t i f s  d e v r a ie n t  ra iso n n a b le m e n t  ê t r e  p o r t é s ,  compte ten u  de l a  
n é c e s s i t é  d ’ a s s u r e r  un s e r v ic e  c o n t in u ,à  :

130 in f i r m iè r e s  à  tem ps com plet

120 in f i r m iè r e s  à  tem ps p a r t i e l

non c o m p r is e s , dans l e s  h ô p ita u x  ou in f i r m e r i e s  s p é c i a l i s é e s ,  l e s  i n f i r 
m iè re s  p r in c ip a le s  e t  in f i r m iè r e s  c h e fs .

Personnel médical, cu ltuel et catégories diverses

Les services extérieurs de l'adm inistration pénitentiaire font 
appel à d ifféren tes catégories de personnel qu'on peut, malgré leur 
disparité , regrouper en fonction des emplois occupés.

1/ Personnel médical et t>ara-médical

Faute de pouvoir o f f r i r  des emplois permanents ou à temps 
p a rt ie l, l'adm inistration pénitentiaire doit recourir à des praticiens  
qui exercent en clientèle  privée :
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Médecins généralistes . . .  175

vacations (en heures) : 48.254

Médecins spéc ia listes  . . . .  57
vacations (en heures) : 12.989

Dentistes . . . . . . . . . . . . . . .  107

Internes ................................  24

P h a rm a c ie n s -g é ra n ts  . . . . . .  18

/

Ces e f fe c t i fs  semblent importants mais i l s  masquent une 
ré a lité  qui reste préoccupante. En e f fe t , un médecin d'établissement doit
assurer :

-  au profit des détenus (.les 3oina aux malades
( . l a  v is ite  des entrante, des 
( transférés, des iso lés

-  au p ro fit  du personnel ( . l e s  soins aux agents de
( l'établissem ent
( . l e s  examens systématiques.

De plus, i l  v e i l le  au respect des règ les d'hygiène dans la  
prison et assume la  responsabilité de la  tenue des dossiers et documents 
médicaux.

\

Rémunéré à la  vacation, i l  perçoit une indemnité calculée  
sur la  base de 11 fr s  de 3.'heure.

2/ Personnel.cultuel

Aumôniers i  260 rémunérés 

120 bénévoles

Surveillan tes  
congréganistes t 45.

3/ Personnel psycho-technique

Psychologues s 3

4/ Personnel de service

Agents contractuels (prothésiste, manipulateur radio, laborantinen,
berger, cu is in iers, © t e . . . )  *  ......................... 25

Agents da servies » ..................... .............................. ..............................  16

O
O O

*  *  •
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Le b i l a n  dea moyens en p e r s o n n e l a i n s i  d r e s s é  de fa ç o n  sch é 
m atiqu e , s ' i l  f a i t  a p p a r a î t r e  d e s  r é a l i s a t i o n s  p o s i t i v e s  a p p r é c ia b le s ,  
r é v è le  a u s s i  d e s  in s u f f i s a n c e s  su r to u t  s e n s i b l e s  dans l e  p e rs o n n e l de  
s u r v e i l l a n c e  e t  d 'é d u c a t io n  q u i  son t de n a tu re  à  fre in e r ,n o ta m m e n t ,1 e  

développem ent d e s  i n s t i t u t i o n s  du m il ie u  o u v e r t .
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I  -  EVOLUTION DE LA POPULATION PENALE

/
Population incarcérée

Les variations de la  population pénale lié e s  à la  
crim inalité et à la  politique crim inelle ayant une conséquence 
directe sur le s  investissements et moyens à prévoir, i l  est 
essentie l d 'en analyser le s  tendances.

Cette étude prospective peut être conduite en
recourant soit :

-  à une extrapolation à court terme (une année environ) des 
informations statistiques disponibles,

-  à une prévision à moyen terme (cinq à dix ans) dans laquelle  
peuvent être envisagées non seulement la  tendance en cours 
d'évolution, mais l'in flu en ce  d'un certain nombre d 'indicateurs  
sociaux considérés comme déterminants,

-  à une prévision à plus long terme (dix à vingt ans) fondée 
non seulement sur le  traitement des données statistiques et le  
rô le  de ces indicateurs, mais également sur l'e squ isse  de 
scénarios a léato ires  d 'évolution.

Le service de recherche de l'adm inistration  
pénitentiaire s 'e s t  orienté vers une prévision à moyen terme, 
à la  fo is  dans le  souci d 'atteindre un degré de f ia b i l i t é  
su ffisant et pour situer la  prévision dans la  perspective de 
la  p lan ification  des équipements de la  Justice. C 'est par suite  
l 'o b je c t i f  1975 qui a été retenu.

La méthodologie adoptée a été inspirée par deux 
approches successives, rigoureusement indépendantes l'une de 
l 'a u t re , mais offrant une plus grande sécurité, cette dualité per
mettant une confrontation.

•  •  •
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La première méthode repose sur une extrapolation des 
courbes de la  population penale au moyen de l ’ observation des séries 
chronologiques depuis 1955 , lu choix de cette année se ju stifian t 
par la  disparition, de l'in flu ence des séquelles de la  guerre sur 
l'évo lu tion  de la crim inalité. Par a illeu rs les  incidences provoquées 
dans les années suivantes par des circonstances historiques, momen
tanées, ont été corrigées.

La seconde est fondée sur des projections élaborées de 
crim inalité, incluant le  facteur démographique et re liées  à la 
population pénale par un modèle spécifique.

Les ch iffres  do la  population pénale obtenus par ees 
deux procédés et représentant la  moyenne des variantes calculées 
sans tenir compte des variables volontaires, te lle s  qu'amnistie
et réform eslégislatives, sont les  suivants s

rjsfm'g^gaatatsasaaa g  :csî

1971 1975

Première méthode 57 000 42 000 :

Deuxième méthode 39 000 * 46 000

wssaq» stsBsassx&ïSR ïsar.»

\ Ces ch iffres  appellent deux remarques t

a) La tendance à l'accroissement de la  population pénale ne revêt 
aucun caractère aberrant. E lle  se v é r i f ie  on. e ffe t  rétrospec

tivement et se traduit depuis 1955 par une augmentation moyenne 
du nombre des détenus de l'o rd re  d'un m illie r  par an.

b) Les ch iffres  obtenus par la  seconde méthode, plus élevés que ceux 
de la  première, semblent confirmer cette orientation. En e f fe t ,  

s i  dans le  premier cas i l  ne a 'ag it eue d'une extrapolation lin éa ire  
de la  tendance, on notera que dans le  second cas 1 'indicateur social 
démographie e été retenu. Si cet indicateur n 'est pus, en soi, un 
facteur de précision d éc is if, i l  est permis en revanche de penser 
que la  prise en considération de facteurs plus spécifiquement 
criminologiques (répartition  de la  population, conurbation, scola
risation , morbidité sociale e t c . . , )  ju s t i f ie  cos ch iffres  dans la  
mesure ou l'appare il jud ic ia ire  et p o lic ie r  oe développe parallèle
ment.

» » e
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Ces évaluations doivent être corrigées pour ten ir compte 
de variantes de choix déjà intervenues pendant la  durée de l'é tude  
(l'am n istie  a lib é ré  3 000 détenus) ou à prévoir dans un avenir 
immédiat ,• (modifications lé g is la t iv es  ) .

Les incidences des réformes doivent être estimées aux 
deux niveaux de l'in terven tion  pénitentiaire î ce lu i de la  prévention 
et ce lu i de la  peine.

a ) En ce qui concerne la  prévention, la  mise à la  disposition  
du juge d 'instruction  d'une mesure nouvelle -  le  contrôle ju d ic ia ire  -  
lu i permettant d ’ év iter le  recoux's à la  détention préventive lorsque 
cette dernière ne lu i  paraît pas indispensable, aura pour conséquence 
une réduction du nombre des prévenus qui correspond actuellement à 
36 io  de l'ensemble de la  population pénale» Ce pourcentage, depuis 
une quinzaine d'années, n 'a  jamais été in fé rieu r à 30

L’ importance sociologique qui s'attacha à une réforme de 
la  détention préventive et son retentissement sur l 'a p p a re il pénal 
ont déjà entraîné une réduction du nombre des détentions préventives; 
la  mise en vigueur de l 'in s t itu t io n  du contrôle ju d ic ia ire  devant 
réduire d'un quart le  nombre des prévenus et ramener leu r proportion 
à 27

b ) Dans le  domaine des peines, la  suppression de la  relégation  
et son remplacement par la  tu te lle  pénale entraîneront
aussi, mais en sens inverse,une modification dans le  volume de la  
population des condamnés» En e ffe t , la  proportion des détenus placés 
sous le  régime de la  relégation  (763) ne représente actuellement que 
4»19 de l'ensemble de la  population pénale. Par suite, l'hypothèse
de la  d isparition  complète de cette catégorie,(cent condamnations 
par an), ne peut entraîner à e l le  seule une correction sensible des 
évaluations prévis!onnellea. Mais, en outre, l 'o b je t  de cette mesure 
nouvelle est essentiellement d 'assurer un traitement plus efficace  
des délinquants m u lti-récid iv istes par la  suppression d'une mesure 
archaïque et son remplacement par des dispositions plus modernes. I l  
y a donc tout lieu  de penser que la  réforme rencontrera un accueil 
favorable auprès des ju rid ictions et conduira à une augmentation 
notable du nombre des délinquants placés sous ce régime par rapport 
à l 'e f f e c t i f  des relégués.

Sous le  bénéfice de ces d ifféren tes observations, i l  
apparaît qu'entre la  diminution de la  détention préventive et le  
développement de la  tu te lle  pénale, le  niveau de la  population car
cérale pourrait s 'é t a b l ir  a  32.000 au début du Vlème Plan pour attein 
dre 38.500 en 1975.

• • •
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Population prise en. charge par les  comités Ae probation 

et d'assistance aux libérés

En es qui concerne le  milieu ouvert, l ’ e f f e c t i f  des dé
linquants contrôlés par les comités de probation et d'assistance 
aux libérés s 'é le va it à la  v e i l le  de 1 'amnistie du 30 juin 1969 
à environ 25 000 condamné® dont 21 500 probationnaires. Après 
amnistie, i l  est retombé à 14 631 condamnés dont 11 116 probation- 
narres»

Depuis la  mise en vigueur de la probation en 1959, 1© 
nombre des condamnés soumis à ce régime s 'e s t  accru en moyenne 
chaque année do 2.000. Si cette progression demeurait constante, 
l 'e f f e c t i f  des probationnaires pourrait doubler de 1369 à 1975»

Pour ten ir compte du développement du sursis avec aise 
à l ’ épreuve et des modalités d ’ application de la  tu te lle  pénale, 
prévus par la  réforme lé g is la t iv e  en cours, .U convient d« 
majorer cette estimation* I l  apparaît ainsi qu' an comptant les 
libérés conditionnels, 1 'ensemble des condamnés pris en charge 
par les comités ne sera pas in férieur à 30.000 à la  f in  du Viorne 
Plan»
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I I  -  PROÜJlflME DSS INVESTISSEMENTS

Les études entreprises permettent donc d 'évaluer a 
7 100 détenus 1' augmentation de le. population pénale à l'échéance 
de 1975, c e lle -c i  atteignant le  ch iffre  de 38 500 prisonniers 
dont 1 500 femmes pour la  détention desquelles ne se pose aucun 
problème d'équipement. Le nombre des prévenus masculins ne devrait 
pas dépasser 27 f° , soit 10 000 environ, c 'e s t -à -d ire  à peu près 
2 000 de moins qu’ actuellement.

La répartition  des quelques 27 000 hommes condamnés 
dans le s  tro is  catégories des courtes, des moyennes et des longues 
peines ne devrait pas être modifiée de façon sensible par rapport 
à la  ventilation  actue lle . I l  importe, cependant, de souligner que 
la  réforme fa c ilitan t  l 'o c t r o i  du su rs is  simple aux petits  réc id i
v istes  devrait en peu de temps accro ître  l'importance re la tive  
des moyennes peines par rapport aux plus courtes. Le partage entre 
le s  catégories devrait a lo rs  s 'e ffec tu e r  de la  manière suivante : •

Durée des peines
% par rapport 
à l 'e f f e c t i f  

total
E ffe c t if  |

Augmentation 
par rapport 
à l 'e f f e c t i i  

actuel

Courtes peines 
in férieu res à 1 an 39 % 10 500 4 433

Peines moyennes 
comprises entre
1 et 3 ans

31 £ 8 400 2 842

Longues peines 
supérieures à 3 ans 30 6 100 1 849

• • O
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S i à l 'é t a t  dos besoins de 1•administration pénitentiaire  
h  la  date du 1er octobre 1969 on ajoute ceux que vu fa ire  naître  
l'augmentation de la jxjpulation pénale, c 'e s t  11 700 places nouvelles 
qui seraient nécessaires en 1975 et dont la  d istribu tion  pourrait 
être la  suivante :

~ 3 900 places en saisons d 'a rrê t  pour les prévenus et le s  condamnés 
h  moins d'un an. I l  faut, en e f fe t , prévoir 4 453 places nouvelles 
qui viennent s 'a jo u te r  aux 1 475 qui font défaut actuellement,, mais 
ten ir compte de la  réduction attendue de 2  000 prévenus.

-  5 000 places en maisons de correction. I l  faut additionner aux 
2 982 places manquantes à la  date du 1er octobre 1969, 2 842 places 
supplémentaires qui permettront de fa ire  face à l'augmentation dç 
cette catégorie pénale en 1975.

-  2  000 places en u^isons centrales ou centres pénitentiaires spécia- 
l i s e s .  Avec les 174 qui font défaut actuellement, e lle s  traduisent
la  progression des condamnés à de longues peines.

La satisfaction  de ces besoins qui permettrait à la  fo is  
de combler le  retard p ris  depuis plus d ’un dem i-siècle par l'adm inis
tration  pénitentiaire et de fa ire  face aux fluctuations prévisib les
de la  population pénale pendant 1er années à ven ir, ne peut que 
constituer 'un o b je c tif h  long tortue. En e f fe t , k  raison de 50 000 P 
par place, i l  sera it nécessaire pour les seuls travaux neufs de 
disposer de 585 m illions de francs d 'i c i  1975, ce qui supposerait 
que la  moyenne annuelle des dotations budgétaires allouées à l ’admi
n istration  pénitentiaire depuis 1962 so it m ultipliée par 3,5 
(annexe 1 ),

Dans la  réa lisa tion  do cet important programme, le  Vie 
Plan ne peut constituer par la  force des choses qu’une étape. Aussi
la  lis te  des opérations qui pourraient être retenues pour la  période 
1971-1975 do it, dans la  ligne des orientations choisies, permettre 
de s a t is fa ire  les besoins les plus urgents*

Bu e ffe t , la  sécurité des établissements, la  nécessité 
d ’év iter que la  surpopulation atteigne un seu il critique dans cer
taines prisons et l 'o b lig a t io n  pour l'adm inistration de développer, 
en faveur des jeunes et tien condamnés dent le s  p o ss ib ilité s  de re
classement sont les plus grandes, les méthodes propres à assurer 
leu r réinsertion  soc ia le , supposent un équipement minimum de 5 Xû  
p laces*

* a «
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Effectivement, en u tilisan t des places disponibles 
dans les maisons d’ arrêt de province pour y a ffec te r des condamnés 
à de courtes peines, en acceptant un taux d'occupation supérieur 
à la  normale dans les grandes maisons d’ arrêt, i l  est possible 
de se lim iter à ee ch iffre  de 5 000 places ; mais i l  s 'a g it  d'un 
seuil au-dessous duquel i l  serait dangereux de descendre.

Lee constructions neuves

C'est en tenant compte de ces nécessités que l'adminis
tra tion  a choisi de fa ir e  porter son e ffo r t sur les  maisons de 
correction régionales, les  centres de sem i-liberte et les maisons 
d * a rrê t.

-  Pour les  détenus purgeant des peines comprises entre 
1 et 3 an3, 1 20Q places pourraient être fournies par la  construc
tion  de 2 maisons de correction régionales sur les  quatre prévues, 
à savoir c e lle  de BEDBNAC-BUSSAC (Charente-Maritime) pour les 
circonscriptions pénitentiaires de HENNES et BORDEAUX et c e lle  
d * AlX-en-PRQVENCE pour les directions régionales de MARSEILLE 
et TOULOUSE.(carte 1)

-  La création de 500 places de sem i-liberté réparties 
entre 12 centres d'une capacité moyenne de 40 places qui pourraient 
ê tre  implantées dans la  région parisienne et dans de grandes 
v i l le s  permettrait de donner un développement su ffisan t à cette 
mesure dont les  avantages sont considérables.(carte 2)

-  Le plus gros e ffo r t porterait sur 1’ éd ification  des 
maisons d 'arrêt. 3 000 places pourraient être construites pour 
remplacer en premier lieu  les établissements dont la  désaffectation 
ne peut plus être d iffé rée . Les opérations envisagées procure- 
raient un gain de 892 places# (carte 1)

La l is t e  des maisons d’ arrêt dont la  reconstruction 
est envisagée au cours du Vie Plan figure c i—apres. E lle a 
étab lie  en tenant compte de la  double nécessite de repartir 
équitablement les  crédits dans les  diverseaiegions et de ne reten ir 
parmi les  établissements que ceux dont la  vétusté est extrême 
ou la surpopulation critique,,

• • O



Ordre
de

p rio rité
établissement Capacité actuelle

E f fe c t i f  des prévenus 
et des condamnés h 
moins d'un an,de sexe 
masculin,  au 1 or 

janvier 1969

Capacité 
à prévoir
(hommes*
femmes,

sem i-liberté
(1 )

iloiara.es FcmiftegL l a i û i
r i . ,  * £m~ Total

1 METZ 409 30 439 222 ; 234
t

456 484

2 RIMES 50 12 62 70 ; >4 
*

104 172

5 VERSAILLES 156 51 207 181 : 29 
*

210 600

4 HAUTES 257 69 326 121 \ 116 
•

237 368

5 STRASBOURG 
(M.A. et ae 273 52 325

*
•

78 : 119 197 306
correction)

*

4
•

6 AK-en-
PROVBNCE 96 14 110

9
*

103 ; 15 118 183,v
\ c /

f ji LORIENT-  

V AUNES 120 12 132

ç>

9
*

55 5 63 118 184

8 RIQM-
CLEHKOMT 115 18 133

*

•
4

81 : 56 137 213

0
w' LE MANS 

A1ENC0N 180 10 190

• •

«
«

120 î 59 179 287

10 DUNKERQUE 50 20 70
»

28 j  29 57 89

1 994 •

•
•

2 886

(1 ) -  Cette capacité a été calculée ü'après les règles défin ies par le  projet de nor
mes sur la  construction des établissements pénitentiaires, 5 '7° de ces places 
seront réservées à la  détention des femmes.

(2 ) -  Opération jumelée avec la  maison ce correction.
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L*administrâtion envisage également de construire au 
cours du Vie Plan un camp pénitentiaire agricole dans chacun des 
deux départements de La REUNION et de La MARTINIQUE*

Ces établissements pourraient a ccu e illir  dans une 
première étape 1 5 0 détenus répartis dans des constructions 
légères groupées en quartiers, ce qui permettrait de séparer les  
diverses catégories pénales. Ces camp3 mieux adaptés au climat et 
aux habitudes locales que les lourdes constructions classiques 
nécessiteront aussi des investissements moins importants.

Pour permettre à l'adm inistration de fa ire  face à plus 
longue échéance aux pressions de la  population pénale, i l  a été 
prévu pour toutes ces opérations des poss ib ilités  d'extension. 
C'est ainsi que le  terra in  d'implantation, le  tracé de l'encein te 
et l ’ importance des services généraux seront étudiés pour chaque 
projet de t e l le  sorte aue la  capacité de"ces établissements puisse 
être augmentée ultérieurement sans d if f ic u lté .

En retenant le  ch iffre  de 30 000 F à la  place pour 
les  centres de sem i-liberté et de 50 000 F pour les maisons d 'arrêt 
et les  maisons de correction régionales, c 'es t une somme de 
240 m illions de francs qui serait nécessaire pobr les  seuls 
travaux neufs,'au cours du Vie Plan so it une dotation annuelle 
de 48 m illions»

Les modernisations

Quelle que soit la  part réservée aux constructions 
neuves, la  modernisation des établissements anciens, eue l 'é ta t  
des bâtiments et leur disposition permet de conserver, doit être 
poursuivie. E lle constitue en e ffe t  la  seule solution pour adapter 
à leur fonction un nombre important de prisons qui ne figurent 
pas sur la  l is t e  des maisons à reconstruire et qui ne correspondent 
pas pour autant aux normes optima.

Dans ce secteur i l  est nécessaire, au cours des 
années 1971 h 1975, d'achever la  rénovation du centre péniten
t ia ir e  de St-MARTÏN-de-RE et de la  maison d 'arrêt de NICE,qui est 
commencée,et de réa liser en outre les  projets suivants :

o « «
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-  la  modernisation de la  maison d 'a rrê t de TOULOUSE où 
i l  pourrait être envisagé de créer un centre de mineurs 
et un quartier médico-psychologique ;

-  la  rénovation des prisons de MULHOUSE (maison d 'a rrê t  
et maison cen tra le ), des prisons de ROUEN et de la  
maison d 'a rrê t de DOUAI,

L'ensemble de ces opérations représente environ 3 000 
places à rénover ou à créer dans la  mesure où l'adm inistration sera 
amenée à envisager l'augmentation de la  capacité de certaines de 
ces prisons pour fa ire  face à l'accroissement de la  population 
pénale * (annexe 7 )

I l  est d i f f i c i le  d’ évaluer le  volume des crédits  
nécessaires pour réa lise r  ces travaux. En e f fe t , à la  différence  
des constructions neuves, le  coût d'une place rénovée varie de 
façon très importante selon l'am pleur des réparations et des trans
formations à effectuer. On peut estimer cependant qu'avec le  con
cours de la  main-d'oeuvre pénale le  prix pourrait être compris 
entre 10 000 et 15 000 francs par p lace .

I l  serait donc nécessaire de disposer de 36 m illions  
de francs pour le  Vie Plan, soit une dotation annuelle de 
7 200 000 P.

Les diverses dépenses d'investissement entraînées par 
le s  opérations de construction

Le budget d'équipement de l'adm inistration  pénitentiaire  
doit également comporter un certain volume do créd its destinés à 
couvrir certaines dépenses qu'entraînent obligatoirement le s  opé
rations de construction ou de modernisation : le s  acquisitions 
de terra ins, l 'é d if ic a t io n  de logements réservés au personnel 
pénitentiaire qui doit être logé par nécessité de service, l'achat  
de matériel destiné à équiper le s  nouveaux établissements et enfin  
le s  f r a is  d'étudeget d'honoraires des architectes chargés d 'étud ier  
le s  pro jets.

Au cours des années 
ont représenté près de 14 % du 
être conservée au cours du Vie 
pour le s  5 armées 1971 -  1975, 
9 200 000 P.

1962 à 1969 ces d ifféren ts  postes 
budget to ta l. Cette proportion doit 
Plan, ce qui représente 46 m illions  
soit une dotation annuelle de
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le s  grandes niasses du budget d'équipement immobilier 
(annexe 8) pourraient donc 3e répartir  a in si q u 'i l  su it :

Nature des opérations

/
1

J Montant tota l 
j des crédits  
J d ' in vertisse - 
| ment pour la  
; période du 
; ï ï 0 Plan ( * )

;
! Montant 
! annuel des 
! dotations 
! budgétairesJ  ( * )

Pourcentage 
par rapport 
au budget 
tota l

Travaux neufs
;
! 240 
!

;
;
! 48
j

74,5 £

Modernisation ! 36
î

»

! 7,2
!

11,2 £

Acquisitions immobi
l iè re s ,  logements, 
m atériel, études et 
honoraires

1
î
1
!
! 4 S
I
!

t
î
»
j
! S ,2
i
j

14,3

Ces crédits permettraient de créer 1.000 places et d'en  
rénover 600 par an contre respectivement 800 et 450 pendant les  
7 années 1963 à 1969, ce qui représente un taux de progression  
très raisonnable eu égard aux réa lisations passées et aux besoins 
actuels et futurs de l'adm inistration  pénitentiaire.

( * )  Ces ch iffres  sont exprimés en m illions de francs.
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I I I  -  MOYENS DES SERVICSS

Personnels

Pour apprécier le3 moyens en personnels qui seront indis
pensables au terme du Vlème Plan i l  est nécessaire d ’ é ta b lir  l'inven 
ta ire  général des besoins correspondant au d é fic it  actuel, à l 'a c c ro is 
sement de la  population pénale prévu dans les établissements anciens 
et à la  mise en service de3 équipements nouveaux.

Cet inventaire est précisé, par catégorie d'emploi, dans 
le s  tableaux c i-ap rès.

I l  doit être complété par »

-  le s  252 emplois de surveillance (premiers surveillan ts et surve il
lan ts) ayant fa i t  l 'o b je t  d'un programme pluri-annuel de renforce
ment approuvé par le  ministère de l'économie et des finances, en 
f in  d'exécution, et qui doivent être créés en 1971;

-  un renfort en personnel technique, destiné à assurer la  formation 
professionnelle et l 'en tre tien  des bâtiments : '

. instructeurs techniques î 41

. . chefs de travaux : 87

-  le s  emplois de fonctionnaires ne relevant pas du statut spécial, 
qui sont gérés par la  direction de l'adm inistration  générale de 
la  Chancellerie î

. assistantes socia les : 150 dont 35 p rio rita ires  

, in firm ières : 60 dont 30 p r io r ita ire s .

Le tableau  de la  page 53 indique le s  besoins en p e r s o n n e l  
pour assurer la  m i s e  en service d e s  é t a b l i s s e m e n t s  nouveaux.

• • •



î Postes
1 ™
•

Etablissement !
»

j
j
t

_  _  , .............................i .

Direc
teura

!
j Sous- 
j direc  
J-teurs
t
;
T ____

» Chefe de service

jChefsjadmi- Jéduca- 
Jéta- Jnistraj t i f  
; b i i s ! ; - t i f  ;

! ! ! 
î ?  1

|tech- 
J nique
t
4

;
* ..........................

j
K .A .  ELEUKMŒBOGIS (5e b â t i-  !

1

j
t
j

1

|
!
1

;
j

ment et services généraux) !
i

! 1 
t

J
f

1
1

1 J
I

1

1
Centre de jeunes de FLEURY- ! 1 | j

•

l4
4

;
MEROGIS : 560 places : !

!

1 ! 1 
!

t
f

t
4

f

«
1

1 ! 1
t

Prison de femmes de FLEURY- ! t t 1 l 14

MEROGIS ; 424 places ! î
?

j
t

1
1

1 »
f

î
1

ïiai3on centrale de ! j ; j t 1
Chateauroux ; 544 places !

i*
1 ! 1 

1
»
1

t
1

1 1
1

;
;

•

Maison d ’arrêt de Mets : ! 1 t ;
4

1
•

t

484 places dont 98 jeunes !
*

! 1 
?

;
f

t
f

{
1

1 1
»

1
Maison d ’arrêt de V e rsa ille s : ! ; j 1 j 1
600 places dont 200 p,jeunes !

t
1 ! 2 

1
î
1

j
f

1 f
f

f
1

Maison d’arrêt de Strasbourg :! t 1 t J j

306 places dont 100 p.jeunes !
i

! 1 
1

I
f

1
•

t

1
•

l
1 ;

1
Maison d ’arrêt de Hantes': ! j j ; »

*
î

368 places dont 100 p.jeunes !
!

1
t

t
f

t
t

l
f

1 1
i

Maison d ’arrêt du Mans-Alençon! ; ; j ; ;

287 places dont 80 p .le s  jeunes
i

j
1

j

1
1 ! 

t
1
1

t
!

Maison d ’arrêt de Riom -  ! 1 t t { 1
Clermont-Ferrand : 213 places ! 1 ; 1 { f

dont 60 pour le s  jeunes *
4

f
1
f

1 ! 
1

!
f

t
f

Maison de correction régionale! j t I t !

de Bédenac-Bussac : 600 places! t | t ? J

dont 200 pour le s  jeunes !
!

1 ! 1 
!

;
» t

1 1
!

1 ?
1

Maison d ’arrêt et de ccrrec- ! J 1 j î t

tion  régionale d 1Aix-en- { j t f T

Provence : Arrêt -  183 ! 5 ; t
4

f î

Correction -  600 dont ! j 1 1 ; J

200 jeunes 1 ! 1 
1

I
1

!
J

1 1
;

1 14
4

12 centres de sem i-liberté : ! » f 1 » j

480 places (Lille,Am iens, » » 1 ! t

Rouen,Caen,Paris(2 ) .Strasbourg! 1 ; 1 t t
«

Rennes,Hantes,Lyon,Grenoble, ! » f J t f

M arse ille ) !
t

»
1

;
j

;
;

!
1

1
t

2 centres pénitentiaires ! 1 ; { ! 1

d'Outre-Mer: Martinique, ! 1 t ! 4

Réunion. !
t

2 f
f

J
1

f
1

1
; f

j
TOTAUX : ! 7

1
! 9

1
j

r
2 ! 7

t
; 6

!
•

! 1

53

à créer

Total
Secret*
admi
n istra
t i f s

Commis
et

agents
de

bureau

17

Educa
teurs

10

Instru
cteurs
tech.

14

3

hefs 
travaux 
et
agents
;ech.
contra.

19

16

Agents
de

ser
vice

Survî'3
chefs

Premiers 
survï9 
et sur
v e i l 
lants

100

117

31

128

Echéancier 
des mises en 
service

1971

1971

1972 

1972

1974

1974

1975

2 1971-1974

16 31

10

85

12

63 44

24

41 ! 44 38

137

12

862 1.240
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BESOINS EN PERSONNEL EDUCATIF

a a Œ * a iw * i « » * s » * a a a s c a s s a r :Bc*Btî=*B»4S3SBa!*5»mssB»aBaii»s5ma»a««B=ïmaaaBisssssai»B2S5sm«ic:a»saataHiJ3sstsssaa iac »s*=sassssaB asB 5W w sssfcaa i*cs :as

Service Nature des besoins !
t

-......... - -.....-.........  - ........ - |

Educateur s ! Adjoints de. 
! probationf

Milieu

!
. Renforts pour faire face aux besoins !
actuels !

1 130

!
j
i 20

ouvert
. Besoins nouveaux (échéance 1975) !

/ i
............. ........  .... . . i

2 H ! 85 
!
|

Total j 
!

344 j 10 5 
!

Milieu

f e rmé

s a a s s s B t c s f i a s e a s s s s s i s a s s s i a s a a s M a s B B S t f s a s a a s x a s s s s s s s a s s a t s è s E a s E S i B a e a s s s a s s K a s s a B a

j
Renforts correspondant aux besoins !

!
j

actuels !
f 325 !

i
fBesoins liés ( . dans les établisse» !

à l'augmen- ( 
tation de la (

ments anciens ! 50 »
j

population ( . dans les établisse» !
63

1
pénale ( ments nouveaux !

j
. f

i
!
i

Total 438
î

T O T A L  G E N E R A L

ss.ss ssasBsaasBsss

782 105

C°) Y compris les 63 postes d’éducateurs mentionnés précédemment (voir le tableau des 
besoins à prévoir pour la mise en service des établissements nouveaux).
L e s emplois nécessaires pour le milieu ouvert et les renforts destinés au milieu fermé 
sont donc 3ë ~  782» 63 = 7lD éducateurs et 105 adjoints de probation.
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L'ensemble des postes nécessaires représente une masse de 
2.654 emplois, so it environ 500 ja r  an. Cet ob jec tif ne parait pas 
excessif s i  on le  rapporte à l 'e f f o r t  à fournir pour permettre k  
1'administration pén itentia ire d 'ê tre  on mesure de mieux assumer 
sa mission»

Cependant, i l  ne faut pas ee dissimuler que le  recrutement 
e t la  formation de 782 éducateurs dans un. déla i relativement court 
suscitent dos d ifficu lté s  qui, subsisteront du moins tant que la  
nouvelle règlementation re la tive  aux travailleurs sociaux n'aura 
paa produit non plein e f fe t .

C'est pourquoi i l  est sans doute raisonnable de renoncer 
h pourvoir tous ces postes et de se lim iter à la  création de 400 
emplois d'éducateurs, so it 60 par an.

Crédits cie fonctionnement

Avant de déterminer les dotations supplémentaires qui 
seront nécessaires au terme du Tïeme Flan i l  apparait u tile  de 
fournir des précisions sur la  répartition  actuelle des dépenses 
par grande masse, qui, révèle des proportions relativement cons
tantes s

I ! Bn pourcentage de crédits !
t t .— h— ----------— — ---------- -— !

S
f

1967 ! 1$68 !
! „ tJW ï -

1969 !
...îl - 

t
Dépenses de personnel

i
63,2

! ! 
! 64,4 !
î  !

~ w T,”r-
i

62,4 ! 
!

Entretien des détenue ! 21,5 ! 21,5 !
î \ 23 !

!

Autres dépenses (m atériel, ! î 1 t
entretien d m  bâtiments,
© t c « « * /■ * 15,2

! ! 
! 14,1 !

t
14,6 !

De plus, doc indicateurs valables peuvent être retenus 
pour apprécier le  coût de fonctionnement des établissements par 
journée de détention.

♦  * «
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.... ... .. t— ummii—----

‘ Nombre de
, * journées ;Années : J , de

1 détention
: t

1 l
Dépenses afférentes

au s à 1 'entrât autres t de : 
personnel! tien des t dépenses ! journée !

: détenus : ! *

• •
i 1966 : 11 ©1  738
• •• *

S ( < )  s * 5 
10,67 J 4,53U ;  î 1,20 J 16,40 ! 

: : : î
« •• •

; 1967 ; 12 362 091 • •
: î

: *. t 

10,60 ; 3,63 ! 2,55 i 16,78 \S e  • • 
î ! î !

: t

; 1968 ; 12 706 037 
• •
: :

! ! . .  ! S

11,71 ! 3,91 ! 2,59 : 18,21 * • • • •
! ! î !

( l )  En 1966 des dépenses de chauffage et d 'éc la irage  étaient incluses 
a  ce chapitre budgétaire a lors que depuis 1967., e l le s  figurent 
dans la  rubrique "autres dépenses".

I l  se ra it ,ce rte s , souhaitable d'adapter la  nomenclature budgétaire 
de t e l le  sorte q u 'e lle  permette de suivre le s  dépenses par secteur 
d 'action  et de mesurer a in si plus exactement'les coûts et rendements*

C 'est dans ces conditions et lim ites qu'ont pu être définies  
le s  incidences budgétaires des mesures préconisées.

Les crédits de fonctionnement de l'adm inistration péniten
t ia ire  s 'é lèvent pour 1970 à 296.000.000. En 1975 i l s  passeraient, 
au niveau actuel des rémunérations et des p r ix , à 335*000.000, so it  
une augmentation de 39.000.000 se décomposant a in si '

~  dépenses de personnels

. renforts pour fa ire  face aux besoins 
de l'heure présente et à 1 'augmenta
tion p rév is ib le  de la  population 
pénale dans le s  établissements exis
tants ou contrôlée par les comités : 18,000.Cv0

. e f fe c t ifs  destinés aux étab lisse 
ments nouveaux : 11. 000.000

------------- --------- 29 . 000.000

-  dépenses de fonctionnement des établissements 
et comités nouveaux (y  compris l 'en tre t ien  des 
détenus) 10. 000.000
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0

0 0

L'ensemble de ces propositions pour le  Vlème Plan repré
sente, en ce qui concerne les dépenses en cap ita l, un accroissement 
de 57 f i  par rapport aux crédits de paiements accordés pendant la  
période 1965-1969 et peur le s  crédits de fonctionnement une majora
tion de 13 f i  sur le  budget de 1970.

Ces hausses peuvent paraître importantes, mais pour le s  
investissements e lle s  correspondent à la  majoration antérieurement 
constatée du coût de la  construction et permettent seulement de main
ten ir le  rytlime dos travaux des années précédentes.

E lles peuvent paraître aussi à la  lim ite de la  progression  
du produit national brut, mais i l  ne faut pas méconnaître le  retard  
pris par 1 'administration pénitentiaire qui a été trop longtemps 
le  secteur résiduaire de l 'E ta t .
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La plupart des critiques qui ont été adressées à la  

Prison ne tiennent pas à l'essence même de la  privation de 

lib e r té  considérée comme un moyen inévitable de défense de la  

société, mais à la  manière dont cette mesure est exécutée dès 

lo rs  q u 'e lle  n 'est plus conçue seulement comme une sanction.

C 'est dans cet esprit de progrès qu'ont été élaborées 

le s  d ispositions pénales du projet de lo i  récemment déposé sur 

le  bureau de ï'Assemblée Nationale et qu'ont été étudiés le s  

moyens indispensables au service public pénitentiaire pour 

conduire une action à la  fo is  généreuse et pragmatique»

• Ce sera l 'u n  des mérites du Vlème Plan de soutenir 

une oeuvre qui, à travers l 'in té rê t  national, entend ne pas 

oublier l'homme*



' 1

■

.

■

■



NOUVEAU OfCOUPAGE 
J  w. ^  Df St!» « SEINE * OISE

r  ------ ,—  - VALABLE A PARTIR
j3oÏ5 t l 'A r tg s .Ç  ) ut 1968

i
> v L

s  </

-HAUTS « SEME 
SEME SAWT Dtrr'o 
VAL .* MAkNE'

(herv\m<^;

[ Mine fi s i CatvaT.

S e in e  
M a r i t im e

E u r e

/  Pas \  * - * A
j  d e  C a la is  i _ •V

4  ■' N o rd  A L

Vv\
! A isn e

\ ' —
V> O is e \
t y

i r
C n ^

■K

M a rn e

Seine,

F in is tè r e
O rn e

,■'! S e in e

C ô te s  d u  N o r d i  m e  et. 
V ila in e

“ M a y e n n e

£ «r* », ° ' s<1 
let Zo/e

D

J p S l I j p jL /
} é r s '  A"—. i *—■■■■■ 

/y aZo;A et

J S a r th e  

\ u r \

L o n e  X .V a in e
A t la n t iq u e  '"-.et L o m é  j , - ÿ  In d re  !

et Zo/ee

1 H o-nti?sj

^ C * V" ' ' J n i n-.._l ' V \ '>  I n d r e  O  ,
Vendée

\ ,  ; e t  M a rn e
1 w -y  J  I

, V i 4  V v
Ze/ret Yo n n e

A 'C Ô i S l .
; M o s e lle  _ , )*

• M e u r th g , 
;et M ose lle

Bas R h in  f
*v & y

^crAsbo^l

H a u te
M a rn e

- r
Côte ô'Ce j

------ \
Vosqes !  ~-s +

v / Ô’Ô//) |

S aôn

C h e r
N iè v r e

D e u x  X\ v-
5é^e5i k'w/,e vaCtvatÉttyinouit^

L --------\v /
,.)S3Ône et L o i r e t  'L u ra  ) /

»e \ 9 +

D o u b s  x '

l  y  . » *

A l l ie r

„  r . X  H a u te  " )  C re u s e
C h a re n te  * "  \ \ „
M a r i t im e  /  / ,  v ie n n e  ^

«-*' C h a r e n t e } '
K

: r
,v ;l ‘R h ô n e !  

f P u y  d e  D ô m e  '

/4/>7
; H a u te  S a v o ie  x *L w-y*

'3| '"'y Dordogne

Bordgauy~f

> "/ .....
/ Zot et \f
? G a ro n n e

I '  V  .> 'çg .rfcc V ^ L O ^  \  h é r e A
A» “"Y  Y* ' '— f  » — :- _ m

Savoie

L o t

C a n t a l  \ H » u t e L o i r e  y i  {  tjfâfcp-

A v e y ro n  V,
-, L o z è re  Ç> V,

Landes

Basses

, , J }  Tarn  e t, 'ifft (L-jfr.annnn» | >
li

G a rd

G e rs Ê I rj n  n /I . . / a Ælf Je

S Â Jve h .I * * 0  X V  . . 'B a s s e s  /  \  
^V auc/us fcr Alpes y /̂pes * +

M aritim es

v  H a u te  ! 
/G a ro n n e

\ r /  se ^  ■ I »  ̂ / * > _ /
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m 19a  a  m m .

• se s= s =£':s : sassaaaaaasBS!
t ««aswîKW ”

s I «.Autorisations de 
j programme
:

Budget 1962 ‘ Budget 1963 Budget 1964* Budget 1965 
$

rrr=2=3rrr?r;sïc ï  53 tSSâSZXŒ tr vr!2t 52rS!ÎS35KSr—$2»t 555» SS'SÏSSÎSS ffTISK:
5 5 : s

ss;sragg:»=s==ssts^S5s;sggg^c5ansggîs:cy.r:gctgasgesaagJStsaBacgsiggt»t*gg

Budget 1966 | Budget 1967 * Budget 1968* Budget 1969 * Total * Moy* nrte
io ta i t annuelle

I— ----- — j — it18filtti -«* S"* « • 1— - - 2- — •» «**•«?*• *.**•» a* <B J eam }•#•*•»•m tm «* m* «»«*•» «t<Ms— mmmurn»••*«•«**• « «*«*
: ae î : •• i : : : t 2
* Â cq u is it . immobilières•

2
-

:
t ~

S
i

2 000 %
:

2 000 1
l 3 000 : - j

« 2 000
*•
$ 1 ooo 2

i 10 000 2
2 1 250 3,2 %

•» t t : : i t 1 î 2 i

| Travaux n e u f s  . . . . . . . . !
î

5 800 t
t

39 200 i
i

38 200 t
2 63 470 I

t 14 400 t 21 190
5
%
#*

29 950 t
J 18 890 !

5
231 100 t

t
28 S87 75,7 Sé

1 2 ♦ t t !
1
t « «■ t

* Modernisations . . . . . . .
t

i
*•

SCO :
<•h

m i
î

1 700 t
t

2 000 |
12 500 t

:
î

8 510 %
j 3  0 3 0

«*•
H

3 700 :
î

31 940 1
2

3 992 10,4 #

t « ** t î i % ï * *•
: 600 <s fn î 1 OOO 2 3 200 *

2 000
« : 1 620

•• 1 350 2 10 770
«« 1 346 3 ,5  %

: 1* »« •• ! 1 VA.V » • t t

ï t Sp c i : }
• i t «« 2

* M a t é r i  e l .............................................
s 2 2 s (

9 300
•*

•* 4 900 : 3 000 * 17 200 2 2 150 5,7 #

: 2 t t t ! m
{ 1 * 2

1 s t 1 t i
1 1 t i t

* E tu d e s  e t  honoraires  
1

s
t

100 2
i

300 t

1
600 î

1
800 ;

]
1 000 2

*
500 t

t
500 j

t
500 %

2
4 300 *

:
537 1,5 %

t

* T o t a l  .................. ...
i

J —

:

î
7 000
sss^sa'ssr;

*

:

s
39 SCO
ascîCdSsisittr

i

t

î
43 500
SSXSB£»«S£.t

1

t
71 470 '
assssrrsKsc: f

.

■•" »............ ..

42 200
xsæssæssss

t
t
t

31 200
sssæ æ ssrr

- » 
1

t
42 000
«eïSSXSEfSîJEï

•
î

t
28 440
KJSSSSSCÎSW

1 •"
t

t
305 310
CSCÜsœRSK

2
2

38 163
TT gff SX1mîiTlfri

100 %  
SKSSCSCS

1 î 2 •• t
t 1 2 t 2

i•*«* $ » 1 i e*e»w«i« wiee waeweeelwtw $<*«

I I  «  Créd its  de 
Fai ement 4 400 11 000 23 900 44 700

> 67 900 54 600 44 200 23 o æ 273 700

Basssmsggactaisagesres sîxewRWfiSîsïstBXBeeBteKissssssaa! B=cs=»=ætrœ«i=*s.=s=:Be»æ=«aseB«=s=s=i-'**«**!=: sœ®*we*sSHB»( ̂ *
^»*~^*^i»i?^r-*»ïS35E.SSS:SS5S:5!»SS!£t'Cîi#KStî^-t~SïKt CvZîsîîTîi

Pourcentage 
par rapporl 
au budget



EQUIPEMENT PENITENTIAIRE»:"3î*!»:?ï2SïSirïs» ææ ŝeAsæssw» ssxsæxxx
Annexa H

PLACES CONSTRUIT HS, RENOVEES e t  SUPPRIMEES de 1962 à H969

sra s < » w » *ïW 3 ^ » a a a *iS 3 sa t» s» « T iB *a O T » !w ^ s*» ^ ra ;» « a ^ 5 ;œ ï/ .-*» '.'3 :a ,3i!ssœ «s93!aM »-»sas!iïS2Ji»saas»«aBSi!«M Swa
i
i .
i

OPERATIONS

peines ï

CASABIANDA . . ........ .......
ECR CUVES . . . . . . ............
CLAIRVAUX . . . . . . ........ .
HAGUcNAÜ * • * « , » * . . * « * *  
MURET . . . .
BUSSAC,. . . .
MELUN

»#******<*»*»
> *  * * * . * # » »  »

t * * * * *  î ■ # * * » * ♦ * *

* * * « 4 
* * * *

Date

*1) Etablissem ent* de longues 
J 
t  
t 
t  
t 
t

1967 
t 964 
1 967 
196? 
1 964 
1 968 
1969

1 964 
1966
1966 
1 967 
1 966 
1969
1967
1967
1968
1968
1969
1968
1969 
1968 
1:968

*11) Etablissem ents de courtes* 
peines î

j VALENCIENNES .................. î
î BESANCON ............. . . . . . .  :
; BCfiDEAUX . . . . . e . . . . . . .  s
î BORDEAUX (cen tre  jeunes):
§ FRESNES « a » , . * * . . . . . . .  *
5 FRESNES (H ôp ita l) . . .  :
* L006 ( a r rê t ) :
s RENNES .................................. :
j ÂLBI * , « • * * * . . . . . . * « « .  :
: AMIENS
: BONNEVILLE . . .
: CHALONS~3/MARNE . . . . . .
: FLEURY-MEROGIS . . . . . . .  :
î ROCHEFCRT ......................  :
; SAINT-ETIENNE . . . . . . . .  s
; :
: Totaux... :
: ;

* I I I )  Etablissements suppri- ’
[ més (depuis le  1*1,1962*
*  s

m AUC H * « * » * « « * • « **$* » « , »
GANNAT................ * * * * * *  5
A.VESNES .........    s
COUICMMIERS .............   8
PROVINS . . . . . . . . . . . . . .  1
ETAMPES . . . . . . . . . . . . . .  *
CORBEIL ..........................  *
RAMBOUILLET . . . . . . . . . .  ;: :

î Totaux . « :

RECAPITULATION
■ ww w  w w -o»' '!—<■— . w t w: iw w o w -  *#
/ ;

P laces neuves t

Plaves rénovée* : 

P lace* supprimées i

P lace» : Places supprimées : Places
Neuves ï ( anciens établissem ents) : Rénovées

80
234

660
166

*
200 i

w  t
2851 :

148 
120
170
55

132
77

3 002 XJt :

196

5 610

5 610

2 993

1 147 + 396 =»

378 FGNTBVRAULT

65

317

97

63 ANNECY

187 

1 147

60
32 

125
22
33 
26 
66
34

'396~

1 545

508
150

30

215

1 557

156
•m*

310 

67

2 993

x Sur le *  500 places de l*ex-maîson centrale de FGNTEVRAULT subsistent 122 places qui 
constituent le  centre p én iten tia ire  actuel.

*X atucauelîas s ’ a.loutent 106 «laces d ’ isolœatst d icâ in lim tre .



L 1 S T B des M A I 8 0 N 3 A R R E T
Annexe I I I

dV’SîstjfjsBîîsr ifVüh 93

à désaffecter 
rapidement

i
: à désaffecter
s dans les S ans

:
: h désaffecter 
s dans les 10 ans 
s

: Maisons d1 arrêt
; ------- ------- .--- —•
:

h conserver

en l 'é ta t

Aix-en-Provence : Bar-ie-Duc : Agen ; Albi ; Angora
Alençon î Poauvai.3 : Ajaccio î Amiens : Bayonne
Aies ; Besierc : An.’oulême ; Auxerre ; Déthune
Bastia : Bourg 3 Arras j Besançon ; Brive
Boulogne ; Cirât eauroux : Aurillao : B lois : Bourges
Brest : Compïègne ; Avignon : Bonneville : Bourgoin
Cahora : Digne î Belfort î Bordeaux : Chaumont
C iiarloville- : Spinal ; Cambrai : Brtey : Chalon-sur*

Méîïièree : Romiremont : Colmar ; Caen s Saône
Chartres t Laon : Dieppe î Carcassonne ;
Cherbourg : La Ganté s Pontenay-le- s Chambéry ; Louai
Coütances ! Lyon (3 ) • Comte : Chalono s/Mnme î Fontainebleau
Clermont-Perrand : Montergis ; Le Havre 3 Dijon ; Foix
Riom ; Mortluçon : Maçon : Btampes ; Lisieux
Draguignan : Mont-de-Marsan î Montbéliard : Svreux : Lonn-.le-

Dunkerque î Saint-Naaaire ; Re laie ; Fleury-Mérogis ; Saunier
Gap : Pau j Saverne : Fresnes : Limoges

Grasse : Pontoise : Toulouse ! Laval s Meaux
Grenoble ; Roanne J ; Loos : Montpellier
Guéret î Saintes ; ; Les Baumettes : Mulhouse
Lorient : Trévoux ; : Melun : Nevers

Le Mans : Troyes î ; Kontauban : Nice
Metz  (2 ) : Vannes j î Mende ! Niort
Moulins s Versailles -  Arrêt ; î Orléans j Périgueux
Nancy ; 3 ‘a lt ie rs ; Le Puy
Nantes ï ; î Privas s .La Roche-sur-
Nîmes : ; 3 Rennes ; Ton
Perpignan î •4 : Saint-Kalo j Rouen

Quimper : : 2 Ct-L'tiornc : St-Brieuc
Rodes : * : Sarreguanines : Si-Orner

Strasbourg (2) ; ; : ooissons s St-Quontin

Thionville : j î Tarbes ; Vesoûl

Versailles- î î ; Toulon :
Correction : î ; Tours ;

26 17

j fu ile  
: Valence
: Valenciennes
î __
:
:
:

37

soue. réserve 
de modernisation

28

I l  convient d’ ajouter la  maison d 'arrêt pour femmes de U  Roquette à la  l is t e  des 
établissements a désaffecter*



M A I S O N S  d * A R ^EJT
T' H O M M E S~ 1 Annexe XY

Maisons d 'a rrê t

Caoa-
c ité

Nombre
de

Encom-J
brement

>
Prévenus Condamnés à 

moins d ' I  an
Condamnés de 

I  à 3 ans
Condamnés à 
plus cfe 3 ans TOTAL

détenus -  21 + 21 -  21 •F 21 - 2 1 + 21 - 2 1 + 21 " -  2 l : + 21
surneuplees ( 91 ) .  

Région parisienne . . . . 2.761 5.478 2.717 599 3.417 106 696 40 406 I 213

••
••

746: 4.732

Province ....................... 8.985 12.519 3.534 1.645 4 .6 II 518 3.038 330 2.052 I I 314 2.504: 10.015

Sous-Total •••••• 11.746 17.997 6.251 2.244 8.028 624 3.734 370 2.458 12 527
•

3.250: 14.747
17 o997

Capa
c ité

Nombre
de

Dispo
n ib le Prévenus Condamnés a 

moins d 'I  an
Condamnés de: 

I  à 3 ans :
Condamnés à 
plus cte 3 ans total

Maisons d 'a rrê t avant détenus -  21 + 21 -  21 + 21 -  21 + 21 : -  21 + 21 -  21 + 21
des places disponibles (51) «* :

Région parisienne « . . . I .4 I5 1.105 310 330 439 66 134 19 107:
«

I 9 416 689

Province ....................... 3.543 2.813 730 443 951 154 736 54 417: 3 55 654 2.159
:

Sous-Total . . . . . .  : 4«958 3.918 1.040 773 I.39Q 220 870 73 524 ! 4 64 1.070 2.848
3 ,918

TOTAL GENERAL.... : 16.704: 21.915: 5 .2 II :3.017 9.418: 844: 4.604: 443: 2.982: 16: 591: 4.320: 17.595
21,.915

- M A I S O N S C E N T R A L E S -

Maisons centrales réser-c
vées aux adultes . . . . . 6.077 5.660 417 I 23 I 118 ’• 28 1.037 50 4.402 80 5.580
Etablissements réservés --
3UX i 0UF10S «• •• ••• »• • • 1.214 1.087 127 69 I 262 61 308 272 41 73 680: 407
Etablissements réservés t •
ati ï  tp 1 pnllés . . . . . . . . . 896 708 188 mm 1 21 73 613 : 108
Etablissements sani- •»
10 î I*0S •• •• • « ••••••••• 1.102 940 162 6 143 2 124 14 187 I 463 23: 917

TOT AL • • •• • * * •• •<> 9.289 8.395 894 76 168 265 324 350 1.569 92 5.551 783
»
: 7.612

8.395



M A I S 0 N S___ _d j_  A R R E T  Arp-SSL 1
( F E M M E S )

C ap a 
c i t é

Nom bre
de & Ï S 3  P ré v e n u s

Condam nés b  : Condam nés de  
m oins d ' I  a n : I  à 3 ans

Condam nés à : _  
p l u s  de 3 an s :  * o t a l

d é te n u s -  21 +  21 -  21 +  21 -  21 +  21 -  21 +  21 : -  21 : +  21
M a i s o n s  d ' a r r ê t  
s u r o e u o l é e s •

••
•«

:

R é g i o n  p a r i s i e n n e  . . . . 19 23 4 5 15 - 2 - I - - 5 î 18

B 10 2 I 8 — I — — — — I  : 9
?

S o u s - T o t a l  ...............  : 27 33 ô 6 23 — 3 — I — — 6 : _____ 27

M a i s o n s  d ' a r r ê t  a ^ n t

C a p a -
d i t é

Nom bre d 
de

d é t e n u s

D is p o 
n i b l e . P ré v e n u s

Condarr
m oins

m es b 
d ' I  an

Condam nés de  
I  à 3 ans

Condam nés à 
p l u s  de  3 ans TOTAL

-  21 +  21 -  2 ï +  2 1 -  21 +  21 -  21 +  21 - 2 1  :  +  21

des* V i a  ce  s d i s p o n i b l e s .
•

R é o io n  p a r i s i e n n e .......... : 410 266 144 36 129 6 62 I 24 I 7 44 266
S

1 .4 5 0 477 973 103 233 18 97 — 18 _ 8 121 356
«

^ n i i s -T n t . a l  . . . . . . . . J 1860 743 I . I I 7 139 362 24 159 I 42 I 15 165 578

:  : î  :
TOTAT. OFNFRAf. . ............ î 1 .8 8 7  : 776 î I . I I I  : 145 385

•
24 : 162 I  : 43

•

I  î 15
•

17 I  :  605
776

M A I S O N S C E N T R A I-  E S

M a is o n  c e n t r a l e  de :
R F WMF F ............................... î 340 251 +  89 I 7 I I I 4 63 2 162 8 : 243

E t a b l i s s e m e n t s  san ita ire s : • ••

-  H ô p i t a l  de  F R E S N E S . . . 38 41 3 3 14 6 I 6
•

I I 4 X  37
♦•

_  T n f  i m p r i  P d o  P A U . . « . 7 I +  6 — — — I — — - : I

T o t a l  .................................. 385 293 92 4 21 I 17 5 70 2 173 12

•

î 281
293
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Annexe VI

UTILISATION DES NORMES DE FONCTIONNEMENT 
POUR LA DETERMINATION DES EFFECTIFS EN PERSONNEL DE SURVEILLANCE 

NECESSAIRES DANS LES ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES

Les différences très sensibles existant en matière d*architecture, de 
conditions de fonctionnement, e tc .» , entre établissements pénitentiaires d'un type 
donné (maison d *arrêt, maisons centrales, centres pénitentiaires spéc ia lisés) 
rendent assez aléatoire l 'u t i l i s a t io n  de normes pour f ix e r  les e f fe c t ifs  du per
sonnel de surveillance nécessaire dans chacun d'eux»

On peut, par contre, considérer que les d isparités constatées d'un é tab lis 
sement à un autre se compensent et que des dénominateurs communs sont susceptibles 
d 'ê tre  dégagés et de fourn ir des indications valables pour l'ensemble des étab lisse 
ments d*un même type.

I  -  Normes générales.

Les e f fe c t i fs  nécessaires à chaque type d'établissement figurent sur le s
tableaux c i- jo in ts  (dossie r A ). I l s  résu ltent de la  conjonction des facteurs suivants»

1 Emplois l ié s  h  la  capacité r é e l le , déterminée par application de la  formule £  , 
dans laquelle  : 6

-  C représente la  contenance r é e lle
-  .6 le  nombre de places correspondant à un emploi de

surveillance

2®- Emplois non lié s  à la  capacité r é e l le ,  déterminée, selon la  disposition  des
locaux, l'importance et la  nature de l'établissem ent, en vue d 'assurer le  fonc
tionnement des services communs»

3°~ Emplois supplémentaires l ié s  à la  surpopulation pénale

Pour ten ir compte de l'encombrement excessif de certains établissements, 
un ajustement des e f fe c t i fs  de surveillance est opéré quand la  population pénale 
dépasse de plus de 25 $  la  contenance ré e lle  de 1*établissement. Le nombre d'agents 
supplémentaires est égal à 2 % de la  d ifférence entre la  population penale e ffec 
t iv e , d'une part, la  capacité de l'établissem ent majorée de 25 $» d 'autre part.

./ 9 0*



-  2 -

I I  -  Cas particu lie rs »

1 Dans l e s  étàblisseiaents ouverts (prisons écoles, centres de relégués, 
centre pénitentiaire agricole de Casabianda) i l  y a lieu  d*observer 
l a  p roportion ^  ï 1 emploi de surveillance pour 10 places 

10
(v o ir  tableau À-1 -  a ) «

2 °- Les e f fe c t i fs  nécessaires pour l a  m aison  d*arrêt et de correction de 
Fleury-Mérogis doivent être f i x é s  en  appliquant des nonnes qui sont 
propres à  c e t  é t a b lis s e m e n t  e t  q u i t ie n n e n t  compte 3t

-  de sa très grande contenance (3«112 places)
-  de 1* importance de ses services communs
-  de ses conceptions architecturales modernes.

C 'est  a in s i, en p a rt icu lie r , que .les postes l ié s  à la  capacité ré e lle  de 
cette prison sont calculés non pas à raison de t emploi de surveillance pour 6 places 
(norme générale) mais de 1 emploi de surveillance pour 7 places t  C (v o ir  tableau B)«

7

3Ü~ Les centres pénitentiaires légers in sta llé s  dans des camps exigent 1 
emploi de surveillance pour 3  places i G 3

3



Tableau À ~ 1
3

Détermination des e f fe c t i fs  sn personnel de su rve illa sse  nécessaires  
au fonctionnement des établissements pén itentia ires  

(non compris le  centre pén itentiaire de FLBt®Y-M5R0GIS et le s  centres 
pénitentiaires légers in s ta llé s  dans des camps)

1

Type d*établissement

! 2 
! Nombre d*éta~
, biissesamts 
'de chaque type
i

j

î

3

(!
i

t

3
Capacité

rée lle

!
;

!
I

t

4 1 
Emplois fix e s ! 
nécessaires , 
par é ta b lis -

»

t

l ié s  
de 1» 
ment

E ffe c t ifs  nécessaires

5  ̂ 6 * 
s  la  capacité pour couvrir! 
é ta b lis se - . les  emplois .

‘ f ixes  (2x4)
! !

!
t

7
pour fa ire  ! 
face à 1* en- t 
coabrsnent ' 

î

Totaux
(5  + 6 + 7 )

4 . -  Maisons d*arrêt
» t î ! ! ! j

! î « I i f t
-  de moins de 100 places 92 5.302 7 884 a 644 1.528

? i
6,410

» 1 t f f
— de 101 à 300 places 41 1t 1,068 a ’ 451 1,519
-  de 301 à 500 places

»
e

t
2,940

j
16

i
490 a, 1 12S ! i

618
î î

3*458
i

37
î

576
» ? 1

— de plus de 500 places
;

3
? j i

•E
f

111
!

72 b
»

759

30~* Maisons centrales et i f » ; ! t t
établissements assim ilés » î 1 4 ! j f

»  de m ina de ICO places î / 1 162 j 7 J 27 a * 21 f î 48

-  de 101 places à 300 places » , f I ? f |
a établissements fermés 5 7 6 0 11 127 a 55 582
0 établissements ouverts ; 6 » 970 j 11 ; 97 c i 66 » j 163

i « S î » } j
-  de plus de 300 places 15 7.269 35 1*215 a 525 1*740

î ; I 1 | I t

»*
3

173
î

A
27,291

>

A

\

—-JL
4*484

j

- ~1=~
2*001

i
72

? î

=À=
6,557

a s t emploi de surveillance pour 6 places
b % le  nombre d*agents supplémentaires est égal à 2  % de la  différence entre l a  population pénale e ffective  d1une part9

la  capacité des établissements majorée de 25 $>, d*autre part (2 % de 3.609)} les 3 prisons qui atteignent ce coeffic ien t  
d* encombrement sont La Santé, Fresnes et Isa Baumettes 

e s t  emploi de surveillance pour 10 places»



?
*

Récapitu latif des e f fe c t i fs  de 
surveillante et premiers surveillan ts nécessaires 
après la  a ise  en service de 2 bâtiments sur 5 
de la  maison d 'a rrê t  de FLBURY-KER0GI3

/
-  Etablissements en service en 1968 

(tableau A . l ) 6.557

— Deux premiers bâtiments de Fleury-Mérogis 145

-  Surveillantes t itu la ire s  non comprises dans 
cette évaluation (autres que ce lles  de Rennes 
et de la  Hoquette : quartiers de femmes dans 
le s  maisons d ’a rrê t ) 219

-  Equipes de transfèrements (12.000 transferts  
par an) 60

-  Ajustements pour ten ir  comptq des vacances 
d ’emploi et de la  nécessité d ’assurer aux 
nouveaux agents une formation professionnelle  
de 3 mois à l 'é c o le  pénitentiaire ( i l  est 
indispensable de pouvoir recruter et former 
des agents avant que le s  vacances soient e f
fectives pour lim ite r  le  plus possible une 
solution de continuité entre le s  départs et 
le s  a ffectation s) 65

-  Majoration de 6 $  pour compenser le  nombre de 
journées d'absence pour cause de maladie ou 
d ’accident du t ra v a il 420

TOTAL î 7.466



KAISOJt D»ARRET OU HAÏSOK CENTRALE DE MOINS W . 100 PUCES

POSTES FIXES

Porte U*entré» ) 
Ports Ue détention ) 
Censure àa courrier }

Greffe }
Fouille des entrent»
Parlo irs  }
Magasins }

Service général ) 1
Vaguemestre )

Congé3 1

Total î 7

/



MAISON CENTRALE DE PLUS DE 300 PLACES

POSTES PU ES

Portas d*entrée 
Portos de détention

P a r lo ir »
Mouvements internes

Vaguemestre

Censure du courrier )

Service général (nettoyage 
des locaux» entretien des 
bttiaants, cuisine, buanderie

Magasins généraux )

Ateliers d* entretien, formation 
professionnelle» Régie indus
trielle

C h a u ffeu r» )

Congés )

6

4

1

2

7

2

7

2

4

T o ta l * 35



MAISON D* ARRET OU MAISON CENTRAI® à» 100 h 300  PUCES

POSTES FDGBS

Porte* d*entré© } 4
Porte à® détention ;

Vaguemestre 
Censure du courrier

) 1 
)

Greffe /
Fou ille de» entrants )
Parlo ir* } 2
A te liers  (pour maisons }

cen tra l*»5 }

Service généra1 |
(entretien  et nettoyage ) 2
des Xcwtsux) )

Magasins généra»* ) !
Chauffeur )

Congés

Total ! 11



MAISON B5 ARRET DE PLUS BS 500 PUCES

POSTES FIXES

Portes à*entrée 
Porter d« détention

)
)

ip

Contrôla central 
Fou ille  «es entrante et 
sortant»

i
4

Parlo lre
Mouvements internes 1

4

Vaguemestre ) î

Censure du courrier ) 2

Serri.ce général ) 4

Magasins généraux 'i
f 2

A te liers  d*entretien \/ 2

Chauffeurs ) 2

Congés
\
; 4

Total s 57
«reagwesgaia



1

misent B’ AÏÏRM1 de 500 à 500 PLACES

POSTES FIXES

Porte» d*entrée 
Fortes de détention

Fou ille
P ar lo irs
Mouvements internes

Vaguemestre 
Certanre du courrier

Service général ( entretien, 
et nettoyage des locacor)

Magasins généraux 
Ate liers

Chauffeur

Congés

) 1 

)  2

T o ta l s 16



I

TABLEAU B

Détermination des e f fe c t i fs  

im personnel de enrveillsyaoe nécessaires au 

fonctionnement de PLEUSY-HFJSOaiS

1U) ~ iM.îsSÆ-li-gîj..h  .1-4. capacité réelle «;? 1*établjUujeæent

ke rapport agonta/détsnua est de 1 pour ? (au lieu  de 1 pour 6 pour 31 enseæbli 
des autres établissements)*

Sur cette base les  e f fe c t i fs  de surveillance s*élèvent à i

% t 06 s 7 »  444 agents»

2 °) Postes f 1res neesçasir' ionnfta«jn les aerviees communs

Portes d*entrée . . . . . . . . . . . . . 12

Contrôle central ............. . 4

Fouille des? entrants et
sortants * ” *’ *

Parlo irs , mouvements 12

Vaguemostre ........................... 1

Censure du courrier *«-»■>,»«<> 4

Serrioe g én é ra l........... 10

Magasins centraux rsa. * * e «

A l c .i. c r *««*«*.><*•**!**«•*•»»*.•*» ta

Caenf* ou*s **o« * « « * * » *o*4#*»v 10

VÔÏlĵ fêS » « * « * 6
£"• s;_/w a*a>- 

82

Soit au to ta l s 526 agente



I
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ISQUIHMT PBîîITBBTIAXRB

Liste des principaux établis agents dont la  modernisation 
est prévue au cours du V Ie Plan

!

Stablioaeaents

t
j

DOUAI (maison d ’arrêt) : j
?
j

ICiliîOL’atj î
|

a/ maison d ’ arrêt :
t

b/ maison centruie s î
î

iTXwn (maison a ’ arx̂ êv/
i

î
j

ROUEN (maison d ’ arrêt) ;
?
\
;

3t-ijARfI*>I>3-R2 (caserne ’iX’IiUS) :
!
1
!

ïpULObSS ;

»<

!

Places à rénover

600

200
S / Y )

441

500

550

460

r-% far?*«£ CM 1



Aaasg& Æ i

Vlème PLAN D ‘EÇJJIEEMENT PENITENTIAIRE

Répartition des dépenses en capital

Nature des 
investissements

Opérations
projetées

Montant 
tota l des 
dotations 
budgétaires 
prévues pour 
la  période 
du V I0 Plan

Pourcentage 
par rapport 
au budget 
tota l

!
!
t

i
!
t•
;
i
i
j

Travaux neiuf3
i
! construction

»

r
i
•

i
;

74,50 $! de 5#000 places ! 2 4 0 000 000 !
! neuves
t

J
\

1
r

Modernisations ! rénovation de «• t
11,20 £! 3.000 places ! 36 000 000 !

» ; ! !
Acquisitions
immobilières

j
i
*

f

i

! 9
t

000
j

000 !
i

2,80 JÊ
i
t
•

i

Logeants t
r

! 12  
i

870 000 ! 
i

4  Jd
♦

r
f

Matériel
•

• ! 19  
»

300 000 ! 
«

6 f> »
t

Etudes et
•

t
•

i j
1,50 ^

!
honoraires !

!
! 4
;

830 000 !
j

;
!

TOTAL î 322 000 000
j
!
!i
t
!


